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ARTICLE 1 BUT DE LA CONVENTION

1 .Ol

1.02

1.03

Le but de cette convention est de maintenir et de
promouvoir des relations ordonnées entre la
Société, les employés et leurs représentants
respectifs, dans le respect des lois, des droits et
obligations des parties, de manière à leur rendre
justice.

Dans les cas non visés par cette convention ou
traités qu’en partie, ou dans le cas d’interprétation
d’une clause ou cl’une partie d’une clause, les
parties conviennent de se référer aux articles de la
Loi du Code canadien du travail, chapitre L-2 des
Statuts refonclus  du Canada 1985  et ses amende-
ments, lesquels devront prévaloir en cas de conflit.

La Société accepte de traiter les employés avec
considération et sans discrimination, et le Syndicat
accepte de coopérer avec la Société pour garantir
le bon fonctionnement de la Société.

ARTICLE 2 RECONNAISSANCE

2.01

2.02

2.03

La Société reconnaît le Syndicat comme le seul
agent négociateur des employés assujettis à
l’accréditation syndicale émise le 10 mai 1972.

Les parties ne reconnaissent comme valides que
les ententes intervenues entre un représentant de
la Société dûment mandaté à cette fin et un
représentant du Syndicat dûment mandaté à cette
mt!me  fin; les parties se communiqueront la liste
des représentants dûment mandatés.

Toute entente qui aurait pour effet de modifier l’une
ou l’autre des dispositions de la présente conven-
tion doit être acceptée par les parties pour titre
valide.
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2.04 Le Syndicat reconnaît qu’il appartient à la Société
de gérer, de diriger et d’administrer ses affaires, y
compris le droit d’émettre des directives et des
reglements pour s’assurer de la bonne marche de
l’entreprise et maintenir la discipline et la sécurité,
en conformité avec ses obligations et n’allant pas à
l’encontre des dispositions de la présente conven-
tion collective.

2.05 La Société transmet au syndicat dans les meilleurs
délais de son affichage copie de tout bulletin ou
directive spéciale.

ARTICLE 3 JURIDICTION

3.01 La P&ente convention collective de travail
s’applique à tous les employés régis par I’accrédita-
tion syndicale émise le 10 mai 1972  par le Conseil
canadien des relations du travail et les ordonnances
dudit  Conseil du 28 août 1972  et du 28 avril 1975.

3.02 Tout employé au service de la Société non régi par
la présente convention ne peut exécuter un travail
normalement fait par les ernployés régis par la
présente convention collective de travail.

Sauf dans les situations suivantes:

0 les nouveaux chauffeurs à I’entraînernent
accompagnés d’un chauffeur ou d’un officier;

ii) les nouveaux employés de la Direction de
l’entretien à l’entraînement, accompagnés d’un
employé de la Direction de l’entretien régi par
la présente convention collective de travail ou
d’un contremaître;

ii i) dans des situations d’urgence; situation
d’urgence ne comprend pas une grève, un
((lock-  out)),  un événement prévisible ou un
surcroît de travail;
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iv) dans des cas de vérification des équipements;

v) les gestionnaires responsables de la formation
des employés dans le seul but d’entraînement
alors qu’ils sont accompagnés d’un nouveau
chauffeur, d’un nouvel employé de l’entretien
ou d’un chauffeur en recyclage.

3.03 II est reconnu que les dispositions de l’article 3.02
ne s’appliquent pas aux travaux de réparations
effectuées à l’extérieur des ateliers de la Société.

3.04 Sous réserve des articles 3.02  et 3.03, seul un
chauffeur régi par la présente convention peut
conduire tout genre d’autobus de type urbain appar-
tenant à la Société et utilisé par elle en services
réguliers, services touristiques, services spéciaux,
voyages spéciaux, chartes-parties et forfaits.
Toutefois, le chauffeur qui agit comme chauffeur-
guide devra être dûment renseigné par la Société
quant à l’itinéraire et au parcours à suivre.

ARTICLE 4 DÉf:INITION DES TERMES

4.01 “Eimployé  à l’entraînement”

Le terme “employé à l’entraînement” désigne tout
ernployé qui est en période de formation, d’une
durée normale de trente-cinq (35) jours ou deux
cent quatre-vingt (280)  heures, dans le cas d’un
chauffeur. Cette période peut être prolongée ou
écourtée par la Société. Pendant cette période,
l’employé à l’entraînement n’est pas regi  par la
convention collective.

Une fois la période d’entraînement terminée et les
services de l’employé retenus, celui-ci devient
“employé en probation”.
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4.02  _.“Employé en probation”

Le terme “employé en probation” désigne tout
employé qui a complété sa période d’entraînement
avec succès et ne compte pas six (6) mois de
service continu à la Société depuis la fin de sa pé-
riode d’entraînement. Cette période peut être
prolongée suite à un accord entre la Société et le
Syndicat. L’employé en période de probation est
assujetti à la convention collective.

Si, pendant la période de probation de six (6) mois
ou au cours de la période prolongée la Société

c
pi-” décide de mettre fin à l’emploi d’un employé en
, ‘. .’

‘5.
probation, cet employé ne peut formuler de grief
concernant son renvoi.

Un tel employé ne pourra être réembauché à titre
d’employé en probation dans la même fonction
avant six (6) mois de la date de son renvoi confor-
mément au paragraphe précédent.

4.03 “E!mployé à l’essai’:

Le terme “employé à l’essai” désigne tout employé
regulier promu ou muté à un poste dans l’unité de
négociation. Pour les chauffeurs, la période d’essai
est de six (6) mois. Pour les employés de I’entre-
tien, la période d’essai est de trois (3) mois.

Cette période peut être prolongée par la Société
pour une période additionnelle maximale de six (6)
mois pour les chauffeurs.

Toutefois, l’employé à l’essai ne sera comirmé dans
son nouveau poste qu’à la condition qu’il ait égale-
ment complété sa période de probation.

En tout temps, l’employé à l’essai pourra décider de
reintégrer son ancien poste.
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4.04 “Ernployr~  régulier”

Le terme “employé régulier” désigne tout employé
qui a compléte sa période de probation et dont les
services sont retenus par la Société.

ARTIC:LE 5 RÉGIME !SYNDICAL

!j.Ol

h
1

!J.O2

!J.O3

?

5.04

Tous les employés régis par la présente conven-
tion, membres du Syndicat lors de la signature de
cette convention ou qui le deviennent par la suite,
doivent, comme condition du maintien de leur
emploi, demeurer rnembres  en règle du Syndicat
pour la durée de la convention.

Les employés engagés après la signature de cette
convention doivent comme condition du maintien de
leur emploi, devenir membres du Syndicat dès que
la période d’entraînement est terminée.

Tout employé doit, comme condition d’engagement
et du maintien de son emploi, consentir à la retenue
mensuelle par la Société, sur son traitement, d’une
somme équivalente aux cotisations syndicales
telles que déterminées par les règlements dudit
Syndicat. La Société effectue ces cléductions  dès
la première paie de l’employé et en fait mensuelle-
ment remise au Syndicat dans les dix premiers
jours du mois suivant. Tout changement au montant
de la cotisation syndicale devient effectif après
trente (30) jours d’avis à la Société par le Syndicat.

Dans le cas où un employé est malade, celui-ci,
tout en conservant ses droits, n’a pas à payer sa
cotisation syndicale si son chèque de paie hebdo-
madaire n’est pas suffisant pour payer sa cotisation.
Dans le cas d’un employé qui obtient un congé de
maladie ou sans solde, la retenue syndicale pour la
période de son absence est faite dans les trente
(30) jours suivant son retour, a moins qu’il en soit
stipulé autrement dans une entente écrite entre le
Syndicat et l’employé concerné.
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5.05 L.a Société accepte de déduire des trois premières
paies de chaque nouvel employé, en trois verse-
ments égaux, tout montant déterminé par le
Syndicat pour frais d’initiation, et cl’en faire remise
au Syndicat dans les dix (10) premiers jours du
mois suivant. Tout changement au montant des
frais d’initiation devient en vigueur trente (30) jours
suivant la réception d’un avis écrit du Syndicat à la
Société.

5.06 Le Syndicat a le droit d’afficher dans les services
concernés de la Société, aux tableaux fournis par
cette dernière, les avis de convocation à ses
assemblées et avis du même genre. Tout autre
avis doit être approuvé par le Secrétaire de la
Société avant d’être affiché.

5.07 La Société ne peut être tenue, en vertu d’une dispo-
sition de la présente convention collective, de
renvoyer un salarié pour la seule raison que le
Syndicat a refusé ou a différe d’admettre ce salarié
comme mernbre  ou l’a suspendu ou exclu de ses
rangs, sauf dans les cas suivants:

a) le salarié a été embauché à l’encontre d’une
disposition de la convention collective;

b) le salarié a participé, à l’instigation ou avec l’aide
directe ou indirecte de la Société ou d’une personne
agissant pour la Société, à une activité comre le
Syndicat.

5.08 La Société avise, le président et le trésorier du
Syndicat par écrit de tout départ et embauche de
salariés assujettis aux présentes en spécifiant la
fonction et le statut de l’employé.

5.09 Les conditions de transfert d’un employé assujetti
aux présentes à l’accréditation des officiers au delà
de la durée d’une assignation sont décrites à une
lettre d’entente “tripartite” intervenue entre les
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syndicats des chauffeurs et employés de l’entretien
et celui des officiers et contremaîtres et la Société.

5.10 Nonobstant ce qui précède, le chauffeur tempo-
rairement affecté à un poste d’officier sera, pour la
seule fin du fonds de pension, considéré membre
du local 0591  et ce jusqu’à ce qu’il soit, le cas
échéant, confirmé officier régulier.

ARTICLE 6 COMITÉ DE RELATIONS DE TRAVAIL

6.01 Les parties conviennent de maintenir un comité de
relations de travail qui aura pour tâches de main-
tenir un moyen de communication entre les parties
et d’étudier toute plainte soumise à son attention.

6.02 a) Le comité se réunit à la demande d’une partie de
préférence le deuxième (2e) mardi g tous les deux ,.
(2) mois afin de discuter de tout problème relatif à
convention ou tout autre sujet qui lui est soumis par
l’une ou l’autre des parties. Les représentants
syndicaux sont alors libérés avec traitement pour la
journée.

b) Un ordre du jour doit être préparé par chaque
partie et soumis à l’autre partie trois (3) jours
ouvrables précédant la réunion.

Si ni l’une ni l’autre des parties ne soumet son ordre
du jour dans la période de temps ci-haut mention-
nke,  la réunion est annulée.

6.03 a) Le Comité de relations de travail se compose
normalement de trois (3) représentants du Synclicat
et de trois (3) représentants de la Société.

b) Après entente avec la Société, le nombre de
représentants du Syndicat mentionné sous a) pour-
ra être augmenté mais ces représentants addition-
nels seront libérés sans solde. En aucun temps le
nombre total de représentants du Syndicat
n’excédera un total de six (6) personnes.
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ARTICLE 7 ABSENCES POUR ACTIVITÉS SYNDICALES

7.01

7.02

.i a.”
3”

l-es représentants autorisés des employés dont la
présence est nécessaire peuvent, après avoir avisé
leur supérieur immédiat, s’absenter de leur travail
pour la période de temps requise sans aucune
retenue de salaire dans les cas suivants:

a) Audition de griefs devant un arbitre ou Conseil
d’arbitrage -- deux (2) représentants.

b) Négociations, conciliation et commission de
conciliation - quatre (4) représentants. Cependant
ce nornbre  pourra être augmenté selon les disposi-
tions cle l’article 6.03 b).

c) Comité de relations de travail -- trois (3)
représentants.

-roi3  employé régi par cette convention, requis par
la Société de siéger sur un comité conjoint, est
rémunéré de la façon suivante:

a) Pour toute réunion du comité tenue durant les
heures régulières de travail, à la demande de la
Société, les membres de ce comité reçoivent leur
salaire au taux du salaire régulier. L.es heures
passées en réunion sont considérées comme des
Iheures  travaillées. Si le total des heures passées
en réunion et les heures effectivement trava.illées
dépassent lhuit (8) heures, dans la même journée,
l’excédent cle huit (8) heures est payé à une fois et
demie (1112)  le taux de salaire régulier de l’employé.

b) Pour toute réunion tenue durant un congé férié,
durant les vacances ou durant un jour de congé
hebdomadaire, la Société paie le temps passé en
réunion avec un minimum de quatre (4) heures au
taux du salaire régulier. Si la réunion a lieu I’avant-
midi et l’après-midi de la même journée, l’employé
pourra, à son choix, se faire payer huit (8) heures
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au taux du salaire régulier ou reporter son congé.
Dans ce dernier cas, il devra s’entendre avec le
directeur du Service ou son reprkentant.

Malgré ce qui précède, dans le cas de réunion du
comité des relation!; de travail, le congé férié, la
journée de vacances, le congé hebdomadaire, est
remis au salarié concerné ou lui est payé à raison
de huit (8) heures à temps régulier à son choix, peu
importe la durée de la réunion.

c) Les  réunions seront normalement tenues le matin
et les représentants seront libérés pour tout I’avant-
midi. Advenant que la réunion se prolonge après le
repas du midi, les représentants ne seront pas
tenus de reprendre leur travail pour le reste de la
journée. Cependant, si la réunion se termine à midi
les représentants pourront être tenus de reprendre
leur assignation de l’après-midi.

Malgré ce qui précède, dans le cas d’une réunion
du comité des relations de travail, la libération est
effective pour la journée et les représentants syndi-
caux ne sont pas tenus de reprendre leur assigna-
tion de l’après-midi.

7.03 a) Dans le cas où des représentants du syndicat
sont choisis comme délégués pour participer à cles
activités syndicales telles que congrès, colloques,
stages d’études ou cours de formation, le syndicat
doit faire parvenir, par écrit, une demande
d’absence à leur supérieur immediat, au moins cinq
(5) jours ouvrables précédant l’activité. Cette
demande s’applique à un maximum de trois (3)
représentants par événement et doit préciser le(s)
nom(s) du ou des représentant(s), la durée de
l’absence, le lieu de l’événement ainsi que la nature
de l’activité. Les absences ne doivent pas dépas-
ser par année contractuelle un maximum de vingt-
cinq (25)  jours ouvrables dont vingt (20)  jours
seront sans perte de traitement pour l’ensemble des
employés.
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b) Cinquante (50) heures sans solde d’absences
pour activités syndicales par année contractuelle
sont accordées au représentant du Syndicat, régis-
seur au Service de l’entretien, conformément à
l’article 7.04 a).

7.04 a) Le Syndicat, ses représentants et les mernbres
du Syndicat ne doivent se livrer à aucune activité
syndicale durant les heures de travail, sur les lieux
ou propriét& de la Société, sauf celle permise par
la convention, à rnoins d’avoir obtenu au préalable
l’autorisation du directeur du Service concerné ou
de son reprtisentant.

b) Le Syndicat avise la Société par écrit et sans
délai du nom de ses représentants ainsi que des
fonctions syndicales qu’ils occupent.

7.05 Pour toute rnatière  ayant trait à la convention collec-
tive, un employé peut être accompagné d’un (1)
représentant du syndicat lors d’une convocation par
un représentant de la Société.

7.06 Un représentant du Syndicat, ou un ernployé régi
par cette convention, qui soumet une plainte au
Comité des relations de travail ou un grief, ne subit,
de ce fait, aucune intimidation de la part de ses
supérieurs.

7.07 a) Pour permettre au président de s’occuper d’acti-
vités syndicales de l’unité 0591,  celui-ci est libéré
d’une partie de son assignation aux frais du
Syndicat et se voit alors attribuer, du lundi au
vendredi, une pièce de travail quotidienne ne
dépassant pas quatre (4) heures, laquelle est effec-
tuée en de@ et terminée pour dix (10)  heures a.m.
Toutefois, si cette pièce de travail est moindre de
quatre (4) heures, il sera rérnunéré  pour quatre (4)
heures.

II est entendu que le président bénéficie de tous les
autres avantages prévus à la convention collective,
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sur une base de huit (8) heures, aux frais de la
Société.

b) Le président recevant alors sous le présent arti-
cle, sa pleine rémunération régulière complète, un
total de quatre (4) heures à son taux horaire régu-
lier, le cas échéant et si nécessaire, est remboursé
mensuellement à la Société, par le Syndicat à
m&me  les retenues de cotisations syndicales.

c) Cependant, lorsque le service à la clientèle le
requiert, le président sera en disponibilité comme
chauffeur réserve pour la partie de l’assignation
quotidienne pour laquelle il est normalement libéré
en vertu de l’article 7.07 a).

À l’occasion de l’élection d’un nouveau président ou
de la démission du président, ou dès que celui-ci
n’occupe plus ses fonctions pour quelque raison
que ce soit, l’assignation en cours du président
sortant ainsi que du nouveau président sont main-
tenues jusqu’à la fin de la période d’assignation.

Dans les trente (30) jours qui suivent la signature
de la convention collective, la Société verse au
syndicat (local 0591)  une somme de 5 000 $ en
guise de compensation pour l’administration des
régimes de retraite et d’assurance collective long
terme.

ARTICLE 8 PAIE ET PÉRIODE DE PAIE

8.01 a) Dans le cas des chauffeurs urbains, la paie est
établie sur une période hebdomadaire se terminant
à la fin cle l’assignation du dimanche et est payable
par dépôt bancaire auprès de l’institution bancaire
ou financière du choix de l’employé, à chaque deu-
xième jeudi suivant la période du gain. Toutefois, si
un jour de paie coïncide avec un jour férié, la
rémunération est versée le jour ouvrable précédant.
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b) Dans la mesure du possible, le relevé des gains
et retenues de l’employé sera remis à celui-ci le
mercredi, la veille de la paie.

c) Dans le cas d’un jour de congé qui serait la
rnême  journée que la paie, les paies devront être
remises la journée avant cesdits  congés.
(Référence :I l’article 8.01 a).

8.02 IJn avis de dépôt et un relevé des gains et des
retenues est remis à l’employé par la Société. Le
relevé des gains et des retenues comprend les
détails suivants:

a) nom, prénom et numéro de l’employé;

b) date et période de paie;

c) taux de salaire;

d) ventilation des gains et des retenues.

8.03 Dans le cas des employés de l’entretien, les dispo-
sitions de l’article 8.01 s’appliquent, sauf que la
période de paie hebdomadaire se termine à la fin
de l’assignation du vendredi.

ARTICLE: 9 JOURS, DE FÊTE CHÔMÉS ET PAVÉS

9.0’1 Les jours de fête suivants sont des jours chômés et
payés:

1. le Jour de l’an;

2. le lendemain du Jour de l’an;

3. le Vendredi saint;

4. le lundi de Pâques;

5. la féte de la Reine;
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6. la St-Jean-Elaptiste;

7. la Fête du Canada;

8. le premier lundi d’août;

9. la Fête du travail;

10. l’Action de grâce;

11.  Noël;

12. le lendemain de Noël.

9.02 L’employé tenu de travailler un jour où il a droit à un
congé payé doit toucher en plus de son salaire ordi-
naire pour ce jour, un salaire calculé à un taux au
moins égal à une fois et demie (150 pour cent) son
salaire ordinaire pour le bloc de travail garanti ce
jour-là.

9.03 a) Pour bénéficier des dispositions de l’article 9,
l’employé concerné doit avoir travaille le jour
ouvrable précédant et le jour ouvrable suivant le
jour férk’?  chômé lorsque ceux-ci font partie de son
horaire de travail à moins- qu’il n’ait été en congé
autorisé par la Société.

b) Pour bénéficier des dispositions de l’article 9,
l’employé qui est absent pour raison de maladie,
pour une période de cinq (5) jours consécutifs ou
moins, le jour ouvrable précéclant,  le jour férié s’il
est prévu pour travailler ou le jour ouvrable suivant
un jour férié chômé, doit produire un certificat médi-
cal pour permettre que ce congé soit payé.

c) L’employé bénéficiaire d’une indemnité de courte
durée en vertu du régime d’assurance collective (15
semaines consécutives et moins) se voit verser,
lors d’un jour férié coïncidant avec sa période de
maladie de courte durée, une somme équivalente à
vingt pour cent (20%) du taux de son salaire régu-
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lier multiplié par huit (8) heures pour chacun des
jours fériés visés lors de son absence en maladie
de courte durée.

Pour toute autre absence, l’employé bénéficiaire
d’indemnités ou de prestations (Exemples tels que :
S.A.A.Q.,  assurance-chômage, assurance invalidité
de longue durée, C.S.S.T.,  R.R.Q.  etc.) par suite de
rnaladie, d’incapacité ou d’un accident de travail,
n’a pas droit au paiement cles jours fériés et ce,
pour la durée de son absence.

9.04 L’employé tenu de travailler le dimanche de Pâques
doit toucher en plus de son salaire ordinaire pour ce
jour, une majoration calculée à un taux au rnoins
égal :I une demie fois (50 pour cent) son salaire
ordinaire pour le bloc de travail garanti ce jour-là.

ARTICLE 10 VACANCES ANNUELLES PAYÉES

10.01 “Service continu”: la durée du service continu pour
fins de vacances signifie la période durant laquelle
l’employé est demeuré sur la liste de paie à
compter de sa dernière date d’embauchage à la
Société ou à l’une ou l’autre des compagnies inté-
grées.

L’éligibilité de vacances est déterminée selon la
date cl’entrée en service à la Société ou à l’une ou
l’autre des compagnie intégrées.

10.02 Tout employé qui n’a pas complété sa première
année de service continu aura droit à une journée
de vacances payée pour chaque mois pendant
lequel il aura travaillé à l’emploi de la Société,
jusqu’à concurrence de dix (10) jours ouvrables.

10.03
iqs

Tout employé régulier qui compte un an de service
continu a droit à deux (2) semaines de vacancesI

; i J4r ep payées au taux de salaire regulier.
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10.04 Tout employé régulier qui a complété deux (2) ans
de service à la Société aura droit à trois (3)
semaines de vacances payées au taux de salaire

OI- *3 régulier; cependant, si un employé n’a pas
complété ses deux (2) ans de service lorsqu’il prend
ses vacances la paie pour sa troisièrne semaine de
vacances sera retenue jusqu’à la date anniversaire
de sa deuxième année d’emploi.

10.05 Tout employé régulier qui a complété sept (7) ans
de service à la Société aura droit à quatre (4)
semaines de vacances payées au taux régulier;
cependant, si un employé n’a pas complété ses
sept (7) ans de service lorsqu’il prend ses
vacances, la paie pour sa quatrième sernaine de
vacances sera retenue jusqu’à la date anniversaire
de sa septième (7e) année d’emploi.

10.06 a) Tout employé régulier qui a complété quinze (15)
ans de service cont‘inu  à la Société aura droit à cinq
(5) semaines de vacances payées au taux régulier;

,>ependant, si un employé n’a pas complété ses
/F -;II., quinze (15) ans de service lorsqu’il grend s,es

vacances, la paie pour sa cinquième (5 ) semaine
de vacances sera retenue jusqu’à la date anniver-
saire de sa quinzièrne  (15e)  année d’emploi.

b) Tout employé régulier qui a complété vingt-cinq
(25) années de service continu avec la Société aura
droit à six (6) semaines de vacances payées au

,,s--db
taux réqulier;  cependant, si un employé n’a pas
complék ses vingt-cinq (25) ans de service, la paie
pour sa sixième (ee)  semaine de vacances sera
retenue jusqu’à la date anniversaire de sa vingt-
cinquième (2!je) année d’emploi.

10.07 L’employé régulier qui aura droit à deux, trois,
quatre, cinq ou six semaines de vacances
annuelles payées recevra une rémunération équiva-
lente à celle qu’il recevait norrnalement  durant ses
heures régulikres de travail.
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10.08 a) Sous réserve des autres dispositions de cette
convention, aucune absence pour cause d’accident
de travail, de maladie industrielle ou d’absence
autorisée par la présente convention ou par la
Société ne constitue en aucun temps une interrup-
tion de service quant au calcul des vacances que
l’employé doit recevoir.

b) Nonobstant toute disposition contraire, I’applica-
tion de l’article 10.08  a) ne peut avoir pour effet
qu’un employé soit rémunéré et/ou indemnisé pour
plus de cinquante-deux (52) semaines à l’intérieur
d’une année de calendrier sauf dans les cas où les
vacances sont monnayées.

10.09 a) L’employé qui part en vacances se voit remettre,
la semaine précédant son départ, sa paie nette
pour le nombre de jours de vacances qu’il doit pren-
dre.

0 De la rnême  façon, I’ernployé  qui est sur un
programme d’assignation temporaire ou
l’employé qui désire se prévaloir des disposi-
tions de l’article 10.09  f) et g) se voit remettre,
la semaine précédant son départ présumé pour
ses vacances, sa paie nette de vacances pour
le nombre de jours de vacances prévus. c

ii) Cette somme d’argent est versée à titre
d’avance pour vacances et doit être récupérée
sur la ou les Ipaies  subséquentes.

b) Lorsque l’employé est effectivement en vacances
ou lorsque l’employé est présumément en
vacances, les avances qui lui ont été faites sont
alors récupérées, c’est-à-dire, qu’à ‘toutes fins
utiles, l’employé n’a pas de paie pendant qu’il est
en vacances ou présumément en vacances.

c) Dès son retour au travail, l’employé reçoit une
paie et ce, en autant qu’il ait travaillé la semaine
précédant son départ pour vaca.nces et qu’il ait
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remboursé la totalité des avances reçues pour fin
de vacances.

d) L’employé qui s’est prévalu de l’article 10.09  f) et
g) et qui a travaillé durant la période présumée de
vacances se voit rémunéré pour les heures effec-
tivement travaillées au taux régulier. Le paiement
de ces heures se fait conformément à l’article 8.01 a)
de la convention collective.

e) L’employé dont la période de vacances coi’ncide
avec une période d’absence pour maladie ou acci-
dent verra ses vacances reportées à une autre pé-
riode de l’année convenue entre lui et l’employeur.

Devant l’impossibilité de trouver une autre période
disponible convenable, les vacances de l’employé
lui seront versées en espèces avec la dernière paie
de I’annee.

f) Nonobstant toute autre disposition de la présente
convention, tout chauffeur incapable de travailler
pour une période de deux (2) mois consécutifs pour
cause de maladie ou d’accidenl de travail pourra, à
son retour au travail et pour la période prévue pour
Se!j vacances annuelles, s’assigner réserve après
tous les autres réserves et sera rémunéré à temps
régulier pour le temps effectivement travaillé.

g) Nonobstant toute autre disposition de la présente
convention, tout employé de l’entretien, incapable
de travailler pour une période de deux (2) mois
consécutifs pour cause de maladie OIJ  d’accident de
travail, pourra, à son retour au travail et pour la pé-
riode prévue pour ses vacances annuelles, sur
autorisation de son supérieur immédiat, s’assigner
après tous les autres employés dans sa classe
d’emploi par section et sera rémunéré à temps
régulier lpour  le temps effectivement  travaillé.

10.10 Pour les employés la période de prise de vacances
annuelles payées s’étendra sur douze (12) mois de
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calenclrier (Ier avril au 31 mars).

1O.l  1 ILes vacances annuelles gagnées ne peuvent
s’ajouter à celles d’une autre année et les respons-
ables des directions doivent voir à ce qu’elles soient
iprises  avant le 31 mars.

10.12 l-es chauffeurs peuvent prendre leurs vacances par
groupe de vingt (20) à la fois durant la période esti-
vale, d’une durée minimale de dix (10) semaines
s’étendant entre la fête nationale des Québécois et
la fête du Travail. A l’extérieur de cette période, les
employés peuvent prendre leurs vacances par
groupe de quinze (15)  à la fois. Ces nombres
peuvent être augmentés selon les besoins du
service.

10.13 Les chauffeurs qui ont droit à trois (3), quatre (4),
cinq (5) et six (6) semaines de vacances, les assig-
nent de la façon suivante:

a) Lors du Ier choix: Le chauffeur peut prendre
deux (2) semaines consécutives ou non dans la
périocle  du 1 er mai au Ier septembre ou, une (1)
semaine entre le 1 er mai et le 1 er septembre et une
(1) semaine pendant toute autre période. Dans le
seul cas où un chauffeur ne prend aucune semaine
pendant la périocle du 1 er mai au 1 er septembre, il
pourra dès le premier choix, prendre la totalité de
ses semaines de vacances, consécutivement ou
non, 21  I’extkieur de cette période.

b) Choix subséquents: Les mêmes principes ci-
haut décrits s’appliquent pour le reliquat des
vacances qui seront assignées par blocs de deux
(2) semaines ou plus le cas échéant lors de rondes
de choix subséquents.

10.14 a) Au mois de février de chaque année, les
vacances des employés sont déterminées pour
l’année suivante.
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b) Le choix des vacances se fait par ancienneté.

10.15 Un employé qui change de service conserve ses
années de service à la Société pour fins de calcul
de ses vacances. Toutefois, il ne conservera pas
son rang d’ancienneté pour le choix de ces mêmes
vacances.

10.16 La date d’ancienneté pour vacances seulement est
reconnue par la Société pour les employés sui-
vants:

1. Ménard,  Claude (01 janvier 1957)
2. Marcil, Réjean (01 décembre l966)

10.17 Un employé victime d’un accident subit ou d’une
maladie contractée dans l’exercice ou à l’extérieur
de l’exercice de ses fonctions et non rétabli au
début de la période prévue pour ses vacances, peut
s’il le désire, ajourner ses vacances à une date
ultérieure convenue entre lui et le directeur du
service ou son representant.

L’employé victime d’un accident ou d’une maladie
ou frappé par le décès des personnes visées en
13.01  a) et b), après le début de sa période de
vacances, peut sur avis à cet effet, ajourner les
jours de vacances non consommés à une date
ultérieure pour être convenue entre lui et son
supérieur immédiat. L’employé concerné peut alors
se prévaloir de ses droits en vertu des articles Il et
suivants de la présente convention collective ou en
vertu des paragraphes a) et b) de l’article 13.01 de
la convention collective de travail.

La Societé pourra lorsqu’elle le juge a propos exiger
un certificat attestant de ces faits.

10.18 a moins d’entente entre la Société, le Syndicat et
l’employé concerné, les employés assujettis aux
présentes ne peuvent en aucune circonstance
changer des jours de vacances avec un autre
employé.



ARTICLE 11 RÉGIME DE SÉCURITli  SOCIALE

11 .01 Le régime d’assurance collective actuellement en
vigueur fait partie intégrante de cette convention
jusqu’à la date de la signature de la nouvelle
convention. Le coût de ce régime collectif est
assumé à 80% par la Société et à 20% par
l’employé.

L’employeur s’engage à remettre au secrétaire du
syndicat une copie de la police maîtresse d’assu-
rance qu’il aura contracté en vue d’assurer les
fprésents bénéfices.

Les bénéfices d’assurances collectives dont bénéfi-
cient actuellement les employés sont modifiés pour
y inclure les bénéfices prévus à l’annexe “E”.

a) II sera accordé à tout employé regi par les
“7 %
dS--

présentes un crédit-maladie de quatorze (14) jours
-+* par année de calendrier. Au choix de l’employé,/,y~~ ,t,’ (

ces  congés -ma lad ie  son t  cumu la t i f s  ou
monnayables, le 15 décembre de chaque année,
s’ils n’ont pas été utilisés.

Lorsqu’ils sont utilisés, ou monnayés, le paiement
est effectué selon le taux de salaire régulier. Tout
employé qui désire accumuler ses congés de
maladie devra en aviser la Direction des ressources
humaines au plus tard le ler décembre de chaque
année.

b) Un mois entier de service signifie un mois de
calendrier pendant lequel l’employé a’été rémunéré
pour la moitié ou plus cles  jours ouvrables.
L’absence causée par un accident subi ou par une
maladie contractée dans l’exercice des fonctions de
l’employé ou à l’occasion de son travail, n’inter,-
rompt pas le service continu.

Tout employé absent pour cause de maladie devra
nécessairement puiser à même son crédit de
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maladie et ne pourra utiliser ses jours de vacances
pour fins de congés de maladie.

L’employB  devra avertir son supérieur immédiat ‘en
devoir de son absence pour cause de maladie au
moins une demie (1/2)  heure avant le début de son
assignation du matin. Cependant, en tout autre
temps l’employé devra avertir son supérieur immé-
diat au moins deux (2) heures avant l’heure où il
doit commencer son travail. L’ernployé  doit indiquer
la durée présumée de son absence. A défaut,
l’employé qui retourne d’un congé de maladie,
devra avertir son supérieur immtidiat  qu’il est apte à
reprendre son travail avant 22hOO  la veille de la
journée de son assignation du matin et trois (3)
heures avant son heure d’assignation du soir.

c) L.‘employé  pourra prendre un congé de maladie
payé lorsqu’il est incapable d’exécuter ses fonctions
en raison d’une maladie ou d’une blessure jusqu’à
concurrence de quarante (40) heures d’absences
accumulées à la condition:

i) qu’il puisse justifier son état par écrit d’une
manière satisfaisante, sur demande de la
Société;

ii) qu’il ait le crédit de congés de maladie néces-
saire.

d) Après quarante (40) heures d’absences accu-
mulées, la Société peut exiger un certificat médical
émis par un médecin attestant qu’il était incapable
d’exercer ses fonctions aux conclitions  suivantes:

1) À l’occasion de l’utilisation de st?s  prochaines
quarante (40) heures en maladie l’employé
pourra être requis de produire un certificat
médical de son médecin. La Société défraie le
coût du certificat médical.

Pour qu’un tel certificat médical soit exigible, la
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Société doit aviser l’employé par écrit de sa
décision d’exiger ledit certificat médical.

2) À l’occasion de l’utilisation de ses prochaines
trente-deux (32) heures en maladie l’employé
pourra être requis de produire un certificat d’un
médecin désigné par la Société. La Société
défraie le coût du certificat médical.

Pour qu’un tel certificat médical soit exigible la
Société doit aviser l’employé par écrit de sa
décision d’exiger ledit certificat médical.

e) Cependant, la société versera à l’employé son
salaire en autant qu’il ait les crédits de maladie
nécessaire. L’ernployé  qui à son retour au travail,
ne justifie pas son absence selon les exigences de
la Société se verra appliquer la(les) sanction(s)
prévue(s), y compris la suspension salariale pour
le(s) jour(s) durant lequel(lesquels) l’absence n’a
pas été justifiée.

f) Lors de son décès, de sa démission, de sa mise à
la retraite ou de son renvoi, tout employé ou ses
ayant-droits bénéficient du solde de “jours
ouvrables en maladie” accumulés à son crédit
payables selon le traitement en vigueur lors du
gain.

a) L’employeur consent à contribuer à .LL”.LQk  de
pension particulier à l’unité 0591+  raison de :~-_-.2 z-l! C,(>
5.5% du salaire régulier.

.L... _,.T e.__.  z
‘1) .--, : ,,

b) Les parties conviennent que l’implantation et la
réglementation du régime de pension incombent au
Syndicat et que la participation de la Société se
limite à celle prévue à l’article 11.02  a).

c) La participation de l’employeur est conditionnelle
42 à la participation de l’employé.



d) La contribution hebdomadaire de l’employé au
fonds de pension est établie en multipliant le taux
de salaire régulier d’une classe d’emploi par qLla-
rante  (40) heures et en multipliant le résultat parJe
pourcentage déterminé à l’article 11 .O% a)F/

La déduction ainsi identifiée est automatiquement
effectuée hebdomadairement et ce pour chaque
employé assujetti aux présentes et ce indépendam-
ment que l’employé soit rémunéré pour plus ou
moins de quarante (40) heures pour une semaine
donnée.

Lorsque l’employé est absent pour toutes raisons
permises à la convention collective, à l’exception
d’une absence maladie long terme (plus de quinze
(15) semaines) et d’une absence pour accident du
travail ou maladie industrielle sous réserve de I’arti-
cle 26.02,  l’employeur effectue au retour dudit
employé l’équivalent des déductions non effectuées
selon un arrangement convenu entre lui et le
Service de la paie. La Société contribue alors au
fonds de pension l’équivalent de la déduction effec-
tuée à l’employé concerné.

11.03 Lorsque l’employé est absent pour une période
consécutive excédant quinze (15) semaines et qu’il
a bénéficié des prestations prévues au présent
régime pour lesdites quinze (15)  semaines, la
Société assume à compter de la seizième (1 se)
semaine d’absence la cotisation de l’employé au
fonds de pension et ce pour la durée de l’absence
de l’employé.

11.04 En tout temps, la Société se réserve le droit
d’exiger qu’un employé subisse un examen médical
sans perte de salaire lorsqu’elle a raison de croire
que la securité du public est en cause. La Societé
désignera le médecin et défraiera le coût de I’exa-
men.

dyIi--c
CG6 --..
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L’employé est avisé des raisons motivant la Société
à lui faire subir l’examen médical prévu au présent
paragraphe.

ARTICLE 12 DROITS  PARENTAUX

12.01

12.02

12.03

L’employée enceinte a droit à un congé sans solde
pour maternité à la condition de produire un certifi-
cat médical attestant de la grossesse et de la date
probable de l’accouchement. Ce certificat peut être
vérifie par le médecin désigné par la Société.

a) La répartition du congé avant et après
l’accouchement est à la discrétion de l’employée
enceinte. La Société se réserve toutefois le droit
d’exiger l’arrêt de travail d’une employée enceinte si
l’état de santé de cette dernière clevient  incompati-.
ble avec les exigences de son travail. De rnême,
l’employée enceinte peut cesser de travailler en tout
temps au cours de sa grossesse sur recommanda..
tion de son médecin.

b) L’employée qui accouche prématurément, et
dont l’enfant est en conséquence hospitalisé a droit
à un congé discontinu. Elle peut revenir au travail
avant la fin de son congé de maternité et le
compléter lorsque l’état de l’enfant n’exige plus de
soins hospitaliers.

À moins de se prévaloir des dispositions de l’article
12.04,  I’emplo  ée doit reprendre son travail entre le
trentième (30 J) et le cent vingtième (120e)  jour de
calendrier suivant l’accouchement.

Elle produit alors un certificat de son médecin attes-
tant qu’elle est apte à reprendre son travail régulier.
En cas d’impossibilité de le faire, elle doit présenter
un certificat de son médecin, le tout sujet aux dispo-
sitions des presentes traitant des congés de
maladie.
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b) Si au cours de la grossesse l’employée enceinte
est incapable de travailler par suite d’une complica-
tion de grossesse ,tel qu’attesté par un certificat
médical, elle bénéficiera de I’indernnité salaire-
maladie prévue à l’article 11 .Ol de la convention
collective. Cependant, son congé de maternité est
réputé commencer au début de sa huitième (se)
sernaine précédant la date prévue de la naissance.

12.04 La Societé paie à l’employée enceinte, pour les
deux (2) premières semaines de son congé de

prestation d’assurance chômage, la Société paie la
différence entre les prestations d’assurance-
chômage et 75% du salaire régulier. Durant cette
période de congé, l’employée bénéficie de tous les
avantages et privilèges que lui confère la conven-
tion collective.

12.05 L’employée enceinte peut, sur demande, prolonger
les congés de maternité prévus à cet article, en
congé sans solde d’une durée telle que son conge
de maternité totalise en tout cinquante-deux (52).
sernaines. Sur entente farte au préalable entre les
parties, l’employée peut maintenir en vigueur son
assurance collective (article 11 .Oi); dans ce dernier
cas, la Société défraie 80% de la prime.

L’employé conserve tous les droits et privilèges
accluis au moment de son départ; lors de son congé
sans solde, seule l’ancienneté s’accumule.
Cependant, pour l’année de prise du congé sans
solde, les vacances sont calculées au prorata du
temps travaillé.

12.06 a) Advenant que la Société modifie l’article traitant
de droits parentaux prévus à la convention collec-
tive des employés de bureau elle accepte de modifi-
er de façon identique le présent article et ce même
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si cette modification survient en cours d’application
de la présente convention collective.

b) Toute modification aux droits parentaux dont
bénéficieraient les employées et employés profes-
sionnels et de bureau par voie législative profiterait
égalernent par voie conventionnelle aux employés
régis par la présente convention collective.

ARTICLE\ 13 CONGÉS SPÉCIAUX

13.01 Tout employé régulier bénéficie de congé sans

J

qip
perte de traitement dans les cas suivants:

b \
a) Lors du décès du conjoint, du fils ou de la fille:
cinq (5) jours ouvrables (de travail cédulé pour
l’employé) à compter du jour du décès.

b) Lors du décès du père, de la mère, frère, soeur,
beau-père, belle-mère: 4 jours ouvrables (de travail
cédulé  pour l’employé) à compter du jour du décès.

c) Lors du décès du beau-frère, belle- soeur,
gendre, grand-parent, bru, petit-enfant: le jour des
funérailles. Dans le cas où les funérailles ont lieu à
plus cle cent quatre-vingt-cinq (185)  kilomètres du
domicile de l’employé, il a droit à une journée addi-
tionnelle de congé payé.

d) Lors de son mariage: cinq (5) jours ouvrables.

e) Un employé peut s’absenter du travail pendant
cinq (5) journées, à l’occasion de la naissance de
son enfant ou l’adoption d’un enfant. Les deux (2)
premières journées d’absences sont rémunérées si
le salarié justifie de soixante (60) jours de service
continu. Ce congé peut être fractionné en journée à
la demande du salarié. II ne peut être pris après
l’expiration des quinze (15) jours qui suivent
I’arrivt?e de l’enfant à la résidence de son père ou
de sa mère. Le salarié doit aviser l’employeur de
son absence le plus tôt possible. Toutefois, le
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salarié qui adopte l’enfant de son conjoint ne peut
s’absenter du travail que pendant deux (2)
journées, sans salaire.

L’employé concerné par l’un ou l’autre des événe-
ments ci-haut mentionnés obtient à sa demande un
congé sans solde additionnel d’une durée maximale
d’une (1) semaine (cinq (5) jours ouvrables) moyen-
nant un préavis dans les meilleurs délais.

Pour bénéficier des congés prévus dans le présent
article, l’employé doit être effectivement présent à
l’événement mentionné et fournir, sur demande de
la Société, une attestation des faits.

a) Nonobstant les dispositions de 13.01,  dans les
cas d’incinération, l’employé devra convenir avec la
Société quant à la prise de ces congés spéciaux.

b) Dans tous les cas ci-haut mentionnés, l’employé,
dans la mesure du possible, prévient son supérieur
immédiat avant son départ.

Les congés énumérés ‘au présent art ic le
s’appliquent au concubin(e). Le terme “concubin”
signifie: personnes qui vivent ensemble maritale-
ment et qui résident ensemble depuis deux (2) ans
ou depuis un (1) an si un enfant est issu de leur
union et sont publiquement représentés comme
conjoint. Un document attestant de ces faits doit
être transmis à la Direction des ressources
humaines. I /’ 1

ARTICLE 14 SEMAINE DE TRAVAIL

14.01 La durée normale de la semaine de travail est de
huit (8) heures par jour, et quarante (40) heures par
semaine. Après huit (8) heures de travail quotidien,
ou quarante (40) heures hebdomadaire, tout temps
supplémentaire est paye à temps et demi.
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14.02 Temos  supplémentaire

Temps supplémentaire signifie tout travail effectué
en dehors des heures régulières de travail telles
qu’établies à l’article 14.01  et 15.01.

14.03 Réoartition  du temps supplémentaire

d’

a) Tout chauffeur qui s’inscrit pour travailler en
temps supplémentaire doit inscrire les heures
pendant lesquelles il est disponible pour travailler.
Ce chauffeur, lorsqu’appelé par l’officier, devra
travailler selon les heures qu’il a indiquées.
Cependant il pourra passer son tour mais le dernier
par ordre d’ancienneté doit accepter le travail que
lui attribue l’officier selon les heures pour lesquelles
il s’est inscrit disponible.

b) Lorsqu’il est requis de faire exécuter du travail en
temps supplémentaire, ce travail est offert aux
employés selon l’ordre de l’ancienneté sous réserve
de l’article 15.14 c).

Un avis est affiché à l’intention des chauffeurs qui
désirent travailler en surtemps  et ceux-ci seront
appelés par ordre d’ancienneté en commençant par
les chauffeurs en congé hebdomadaire.

Toutefois, s’il n’y a pas suffisamment d’employés
qui se sont portés volontaires pour effectuer le
travail requis, la Société pourra exiger qu’il soit
effectué par d’autres employés en procédant selon
l’ordre d’ancienneté à rebours.

Dans tel cas, la Société tiendra compte de divers
facteurs dont les suivants:

- la disponibilité (La Société procèdera en
premier lieu avec les chauffeurs qui ne seront
pas en congé hebdomadaire);
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- le nombre d’heures de travail déjà prévu dans
la journée:

- l’anciennete.

14.04 Tout chauffeur appelé à travailler sa journée de
congé reçoit un minimum de deux (2) heures à
temps et demi, en autant qu’il a complété sa
semaine normale de travail ou a été absent avec
autorisation.

ARTICLE l!j AMPLITUDE, HEURES DE TRAVAIL ET
GARANTIE

15.01 La garantie de travail des chauffeurs est de huit (8)
heures par jour et quarante (40) heures par
semaine à l’intérieur d’une amplitude quotidienne
de clouze (12) heures.

15.02 La Société doit établir des assignations quatre (4)
fois par année correspondant aux périodes sui-
vantes:

- une débutant durant la première quinzaine de
mars;

- une deuxième commençant le lundi suivant la
fin des classes de juin;

- une troisième coïncidant avec le lundi de la
rentrée scolaire en septembre;

- une quatrième débutant au cours de la
Premiere  quinzaine de décembre.

Les périodes d’assignation peuvent être modifiées
après entente entre les parties.

15.03 Statut et pièces de travail du chauffeur

a) Pour les fins du présent article, le chauffeur est
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dit “assigné régulier”, “assigné de vacances” ou
“assigné réserve”.

- Chauffeur “assigné régulier” désigne tout
chauffeur qui choisit, pour la période d’assigna-
tion concernée, un ou des blocs réguliers de
courses apparaissant sur les listes établies par
la Société.

- Chauffeur “assigné de vacances” désigne tout
chauffeur qui s’assigne, pour la période
concernée, comme remplaçant de chauffeurs
en vacances.

- Chauffeur “assigné réserve” désigne tout
chauffeur qui choisit par ancienneté le travail
distribué quotidiennement.

b) Le chauffeur a le privilège de choisir, selon son
rang d’ancienneté, son statut et son bloc quotidien
de travail parmi les blocs établis par la Société, et
dans les limites du nombre de chauffeurs déterminé
par elle pour chacun des trois (3) statuts ci-devant
définis.

c) Un bloc tel qu’établi par la Société lors des pé-
riodes d’assignations assure une rémunération de
huit (8) heures par bloc.

15.04 a) Affichaae des listes

La liste des pièces de travail est affichée, entre le
lundi et le vendredi, sur le tableau à cette fin pour
une période minimale de trois (3) jours. A la fin de
la période, les chauffeurs sont appelés à venir
s’assigner par ordre d’ancienneté aux heures déter-
minées à cette fin. Une copie de l’assignation est
remise au Syndicat au moins trois (3) jours
ouvrables complets précédant l’affichage.
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b) Points de relève

Les points de relève concernant les assignations
devront être habituellement dans la ville de Hull ou
aux Promenades de I’Outaouais. Advenant que les
besoins du service exigent que d’autres points de
relève soient déterminés, la Société en avisera le
Syndicat avant qu’ils deviennent en vigueur.

15.05  Choix d’assignation

a) Un chauffeur qui ne peut se présenter au
moment déterminé par la Société peut mandater
une autre personne pour choisir en son nom. En
pareil cas, il doit en aviser, par écrit, le chef des
opérations ou son représentant en identifiant le
mandataire.

b) Lorsqu’un chauffeur ou son mandataire n’est pas
présent pour s’assigner à l’heure déterminée, celui-
ci se verra attribuer, autant que possible, un bloc de
travail similaire à celui qu’il détenait dans I’assigna-
tion précédente par l’officier et, si possible en
présence d’un représentant de l’exécutif du
Syndicat.

c) Un chauffeur peut s’assigner par téléphone et la
Société s’engage à défrayer le coût de l’appel
interurbain.

d) Tout chauffeur appelé à s’assigner durant un jour
de congé hebdomadaire est payé pour une période
d’une heure à son taux horaire régulier. Cette
heure payée n’est pas considérée comme du temps
travaillé.

e) Un chauffeur doit garder son assignation pour la
durée de ladite assignation. S’il devient nécessaire
de prolonger, raccourcir ou modifier une course, la
Société offre au chauffeur une course similaire. Si
aucune course similaire n’est disponible, le chauf-
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feur  est classifié dernier chauffeur “réserve” selon la
période du jour où tombait son assignation
régulière. La Société, compte tenu des coûts
inhérents, évitera de morceler les assignations.

f) Tout chauffeur peut se réassigner quotidien-
nement sur une pièce libre (extra) a.m. ou p.m.
n’excédant pas une période de trois (3) heures lors
de son choix à l’assignation régulière, en autant que
son temps de conduite au volant ne dépasse pas
dix (10) heures pour cette journée. Cependant, les
pièces libres (extra) sont sujettes à modification ou
annulation par la Société.

Pour toute pièce libre (extra) a.m.  ou p.m.  le chauf-
feur sera payé un minimum de deux (2) heures.

g) Tout chauffeur peut s’assigner d’avance sur une
pièce libre (extra), s’il y en a de disponible, en
faisant la demande à l’officier. Il en est de même
pour le chauffeur réserve en dehors de sa période
de mise en disponibilité.

h) Tout chauffeur qui s’assigne pour terminer son
travail après 21hOO  et qui se réassigne pour
commencer le lendemain matin doit se présenter au
travail pour le début de son assignation.

i) Nonobstant tout autre disposition de la présente
convention, tout chauffeur incapable de travailler
pour une période de deux (2) mois consécutifs pour
cause de maladie ou d’accident de travail, ne sera
pas dans l’obligation de prendre ses vacances
annuelles. Lors de la période prévue pour ses
vacances annuelles, il recevra de la Société le
montant prévu comme allocation de vacances. II
pourra alors s’inscrire comme dernier réserve de
son groupe d’ancienneté et sera rémunéré pour les
heures travaillées.
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15.06 Reserves

a) Les chauffeurs qui sont assignés comme
“réserves” doivent se rapporter à l’heure désignée,
selon leur assignation, et être à la disposition de
l’officier pour la durée de l’amplitude de douze (12)
heures. Durant cette période, ils ne peuvent refuser
le travail présenté.

Les chauffeurs “réserves” doivent décider, lors de
l’assignation, s’ils acceptent que l’heure à laquelle
ils sont assignés soit avancée. Après s’être
rapportés au travail, ils peuvent être envoyés à leur
domicile et y demeurer en attente aux conditions
suivantes:

0 L’officier décide du moment où un chauffeur
réserve peut quitter le siège social de la
Société pour se rendre à domicile. Cependant,
un chauffeur ne peut être garde au siège social
pour plus de huit (8) heures consécutives sur
les douze (12)  heures de sa période totale
d’attente.

ii) Si l’officier ou un représentant de la Société ne
peut rejoindre personnellement un chauffeur
réserve qui doit être en attente à domicile ou à
l’endroit désigne par le chauffeur, ce dernier
est considéré comme “absent sans autorisa-
tion” et, par conséquent, il perd sa garantie
quotidienne de travail et est sujet aux mesures
disciplinaires qui s’imposent.

b) Si un chauffeur “réserve” se rapporte à l’heure de
sa mise en disponibilité du matin et demande un
congé sans solde pour l’après-midi, l’officier peut lui
accorder ce congé et le chauffeur est payé pour
quatre (4) heures minimum au taux du salaire
régulier pour l’assignation du matin.

Toutefois, le chauffeur “réserve” doit accepter toute
pièce de travail avant 12hOO  pour avoir droit à
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quatre (4) heures au taux de salaire régulier.

c) Les chauffeurs “réserves” du matin, qu’ils aient
ou non effectué des courses le matin, mais à qui on
n’a pas attribué des pièces de travail pour I’après-
midi, devront se présenter ou téléphoner à l’officier
entre 12hOO et 13hOO afin d’obtenir leur travail de
l’après-midi. Ils doivent accepter le travail qui leur
est offert par l’officier, sauf les courses du soir qui
doivent être effectuées par les “réserves” qui ne se
rapportent que l’après-midi. II est entendu que l’on
tiendra compte de l’heure où le chauffeur s’est
rapporté le matin et du temps qu’il a déjà travaillé.

d) Tout chauffeur réserve qui termine sa course
régulière avant 21 hO0 doit se rapporter au travail le
jour suivant pour le début de son assignation. Tout
chauffeur réserve qui termine sa course entre
21 hO0 et 24hOO n’est pas obligé de reprendre son
travail avant 10hOO le lendemain. Tout chauffeur
réserve qui termine sa course après 24hOO  n’est
pas obligé de reprendre son travail avant 14hOO  le
lendemain. Cependant, tout chauffeur qui s’assigne
pour terminer son travail après 21 hO0  et qui se
réassigne pour commencer à bonne heure le lende-
main doit se présenter au travail pour le début de
son assignation.

e) Les chauffeurs “réserves” de l’après-midi, télé-
phonent entre 12hOO  et 13h 00 pour connaître leur
travail de la journée.

Les chauffeurs “réserves” de l’après-midi ne sont
pas obligés d’accepter une course débutant avant
12hOO.

15.07 Distribution du travail aux réserves

a) Pour fins de distribution quotidienne de travail
aux réserves, le responsable de cette distribution
pourra fabriquer les journées de travail ou les
pièces de travail qu’il jugera nécessaire.
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b) À la sortie de la course le matin, seulement le
premier bout lui sera remis et à son retour il se
verra attribuer la balance de sa journée de travail si
elle débute avant 12hOO. Cependant, l’officier
devra fabriquer les courses de façon à ce que le
chauffeur réserve qui se rapporte le plus tôt le matin
finisse le plus tôt l’après-midi.

Toutefois, si deux (2) courses ou plus s’ouvrent en
même temps, l’officier doit les offrir aux chauffeurs
par ordre d’ancienneté.

c) Pour les réserves de l’après-midi, l’officier doit
donner les journées de travail disponibles déjà
connues qui débutent le plus tard aux derniers
chauffeurs réserves p.m.:  ainsi, la journée de travail
qui débute le plus tard sera remise au dernier
chauffeur réserve p.m.  et ainsi de suite. Les autres
chauffeurs réserves p.m.  qui ne se sont pas vus
attribuer un travail, sont en attente.

L’officier responsable doit alors déterminer selon
l’ordre choisi à l’assignation, l’heure à laquelle le
réserve p.m.  doit se présenter; cette heure ne doit
pas être avant 13 h 30. Ainsi le premier chauffeur
réserve p.m.  sera le premier à sortir pour effectuer
le travail requis et ainsi de suite pour les autres
chauffeurs réserves p.m.  en attente. II est entendu
que, après avoir utilise tous les chauffeurs réserves
p.m. en attente, l’officier reviendra, si requis, au
premier chauffeur réserve p.m. en at tente
disponible pour lui attribuer du travail de façon a
compléter sa journée et ainsi de suite pour les
autres chauffeurs réserves p.m.  en attente.

d) Toute assignation déclarée disponible connue à
l’avance, telle que, démission, maladie à long terme
comprenant une période de deux (2) semaines et
plus ou toute assignation permanente disponible,
etc., sera offerte (journée de congé et jour de fête
inclus) jusqu’à nouvel ordre comme assignation aux
réserves, selon leur ancienneté.
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e) Les réserves doivent accepter par ancienneté
d’après leur option, de demeurer réserves au siège
social. Ces réserves devront se rapporter aux
heures indiquées et seront payées en temps travail-
lé à leur salaire de base à compter du début de leur
temps d’attente. Le nombre de ces réserves est
déterminé par l’officier.

1) Une copie de la liste du travail attribué aux chauf-
feurs réserves la journée précédente sera remise
au syndicat.

15.08 a) Pour les courses régulières, les réserves de fin
de semaine auront la priorité en tout temps sur les
courses ouvertes.

b) Les trois premiers réserves le samedi et les deux
premiers réserves le dimanche se verront assigner
des heures préétablies.

15.09 a) Le chauffeur assigné doit se rapporter à l’heure
déterminée pour la sortie de sa course et une pé-
riode de temps de dix (10) minutes lui sera
accordée pour la sortie de son autobus.

b) i) Tout chauffeur en retard doit quand même
se présenter au travail et demeurer à la
disposition de l’officier ce jour-là. Son
amplitude prend effet à l’heure de son
arrivée au travail mais il perd sa garantie
d’heures et son rang d’ancienneté pour
cette journée. Toutefois, il reprend son rang
d’ancienneté, selon l’heure de son arrivée
au travail et à la suite des chauffeurs
“réserves” déjà assignés. Au retour d’une
assignation, le chauffeur en retard doit
s’informer auprès de l’officier s’il y a d’autres
pièces de travail à effectuer. On remettra
audit chauffeur des pièces qui dépassent le
moins possible, dans leur ensemble huit (8)
heures de travail dans douze (12) heures
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d’amplitude et le chauffeur est tenu de les
accepter.

À moins d’avis contraire, tout chauffeur
assigné régulier ou réserve, ainsi que son
remplaçant de vacances, doit se rapporter à
l’heure de son assignation. Un chauffeur se
rapportant après son heure d’assignation,
mais avant deux (2) heures de la dernière
sortie de la pointe du matin, est considéré
“en retard”, s’il peut effectuer une autre
pièce de travail. Cependant, si le chauffeur
se rapporte après deux (2) heures de la
dernière sortie de la pointe du matin ou s’il
ne donne aucun signe de vie, il est consi-
déré “absent sans autorisation”.

Le motif de retard de l’employé pourra dans
des cas exceptionnels être jugé raisonnable
par le directeur de l’exploitation ou son
remplaçant. Dans de telles circonstances la
direction pourra éliminer la mesure relative
au retard uniquement.

ii) Le chauffeur en retard peut être autorisé par
l’officier à ne pas se présenter pour la sortie
du matin. Dans ce cas, l’amplitude prend
effet à l’heure de l’appel téléphonique. A
cette occasion, l’officier pourra même lui
remettre son travail pour la journée.

Tout chauffeur qui néglige de se rapporter
au travail sans autorisation avant le début
de la sortie de l’après-midi ne peut repren-
dre son travail avant de contacter le chef
des opérations, son représentant ou I’offi-
cier.

15.10 À chaque assignation, la Société détermine le
personnel requis pour la durée de ladite période de
l’assignation. Le choix des employés par ancien-
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neté pourra avoir pour effet de laisser vacantes des
courses non assignées; elles seront effectuées en
temps supplémentaire tel qu’il est défini à l’article
14.02.

L’employé en absence maladie ou accident
prolongé devra remettre un certificat médical attes-
tant de la date de son retour avant la période
d’assignation.

Si l’employé ainsi absent revient pendant une pé-
riode d’assignation, alors qu’il n’avait pas choisi de
travail conformément au paragraphe précédent, il
sera placé dernier réserve du matin ou de I’après-
midi selon son groupe d’ancienneté lors de I’assi-
gnation.  Advenant que celui-ci devienne dernier
réserve de l’après-midi, le choix de monter réserve
le matin sera offert par ancienneté selon le rang lors
de l’assignation.

a) À chaque période d’assignation, les chauffeurs
de réserve de vacances doivent d’abord, par an-
cienneté, indiquer à l’officier, leur intention d’y
choisir leur travail. À cet effet, la Société affichera
une liste des employés en vacances durant la pé-
riode d’assignation visée; cette liste devra contenir
le numéro de matricule de ces employés, leur
numéro d’assignation, leur période de vacances et
leurs jours de congé. Les numéros d’assignations
et les journées de congé seront inscrits sur ces
listes au fur et à mesure que les employés
concernés choisiront leurs assignations.

Lorsque tous les employés du service auront effec-
tué leur choix, le travail dit “de vacances” sera
offert, par ancienneté, aux employés sur cette liste
qui doivent accepter le statut, ainsi que les journées
de congé des employés qu’ils remplacent.

b) II est entendu que ces journées de congé sont
celles choisies lors du choix de travail pour toute la
période d’assignation et ne sont pas affectées par
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un changement effectué par un employé, tel que
défini à l’article 15.14.

c) II est entendu que l’employé assigné sur la pé-
riode de vacances d’un employé en congé le
dimanche et le lundi devra prendre d’abord le congé
du lundi au début de cette assignation et celui du
dimanche à la fin de cette assignation.

d) Les employés ayant opté pour cette liste ou
forcés par ancienneté doivent y choisir leur travail
pour chaque semaine pour toute la durée de la pé-
riode d’assignation et devront accepter d’alterner
d’une équipe à l’autre, s’il y a lieu.

e) Si  le nombre de pér iodes de vacances
disponibles est moindre pour une ou plusieurs
semaines de la période d’assignation, les employés
sur ces listes seront placés derniers réserves soit le
matin ou l’après-midi selon le besoin de la Société.
Leurs jours de congé hebdomadaires pour cette ou
ces semaine(s) seront consécutifs et déterminés
par l’officier.

15.14 Jours de congé hebdomadaires

a) Tout chauffeur bénéficie de deux (2) jours de
congé par semaine.

Quoique ces congés soient généralement consécu-
tifs, la Société ne peut en garantir l’accouplement
dans tous les cas.

Le choix de ces congés s’exerce par rang d’ancien-
neté parmi ceux disponibles selon le nombre
d’accouplements déterminés par la Société.

Exceptionnellement, lorsqu’un chauffeur désire
changer ses journées de congé pour une semaine
donnée, il doit s’entendre avec un confrère consen-
tant d’interchanger ses journées de congé et
soumettre ledit accord au directeur du Service ou
son représentant pour approbation.
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À l’occasion d’entente intervenue entre deux chauf-
feurs et la Société sur l’échange de jours de congé
les règles suivantes s’appliquent:

- Les échanges d’heures de travail doivent
comporter des blocs complets de travail à
savoir: temps régulier et temps dit “pièce libre
(extra)“.

- La paie des employés concernés n’est pas
modifiée, ces derniers reçoivent la rémunéra-
tion identique à leur assignation respective à
l’exception des courses dites “pièces libres
(extra)” qui sont versées à l’employé qui
effectue la charge de travail.

- Chacun des employés impliqués devient
responsable de sa nouvelle assignation ou de
son nouveau bloc de travail. L’employé ne
respectant pas ladite entente pourra perdre son
droit à l’échange.

- L’entente prévue en cas d’échange de journée
de congé entre chauffeur doit identifier les
journées impliquées dans l’échange.

b) Le chauffeur dit “de vacances” doit accepter les
jours de congé hebdomadaires attribués au chauf-
feur qu’il remplace pour la période de son assigna-
tion.

c) Toutefois, à l’occasion ou un chauffeur change
de journée de congé avec un autre chauffeur, ces
derniers pour fin d’application des àrticles 14.03
premier paragraphe, 16 (Service nolise), devien-
nent, pour la journée de leur changement, derniers
sur la liste de sur-temps et sur la liste de volontaires
pour le service nolisé. Advenant qu’au cours d’une
même journée le nom de plusieurs chauffeurs ayant
échangé une journée de travail se retrouve sur la
liste de surtemps, ils sont alors rappelés pour du
surtemps  par ordre d’ancienneté parmi ces mêmes
chauffeurs.
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d) Si les circonstances (permutation, augmentation
d’effectifs, etc..) permettaient d’autres congés
hebdomadaires le samedi et/ou le dimanche, ils
seraient offerts soit individuellement soit en paires,
par ordre d’ancienneté, aux chauffeurs qui n’y
auraient pas eu droit en raison de leur rang d’an-
cienneté ou de leur statut lors du choix initial pour la
période d’assignation concernée.

Le preneur devient alors dernier chauffeur réserve
selon son groupe d’ancienneté pour la ou les
journée(s) échangée(s) et son assignatipn (ses
pièces de travail) devient vacante.

ARTICLE 16 SERVICE NOLISÉ

16.01  .l Définition

Les expressions service nolisé ou voyage nolisé
comprennent les voyages à charte-partie et à forfait
tels que définis ci-après:

Un voyage est dit à charte-partie lorsque le service
d’un autobus est loué pour le transport exclusif d’un
groupe, suivant un horaire et un parcours déter-
miné, à une date fixe et à un prix unique pour le
voyage, sans égard au nombre de passagers.

Un voyage est dit à forfait lorsqu’un autobus est
loué avec chauffeur à un autre voiturier ou trans-”
porteur.

L’expression service touristique comprend les
circuits touristiques, les services de navette et les
voyages organisés tels que définis ci-après:

Un voyage est dit circuit touristique lorsque le
service d’un autobus est loue pour le transport
exclusif d’un groupe, suivant un parcours prédéter-
miné comportant plusieurs points d’arrêts, à une
date fixe et à un prix unique base sur le nombre
d’heure d’utilisation, sans égard au nombre de
passagers.
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Un voyage est dit navette lorsque le service d’un
autobus est loué pour le transport exclusif d’un
groupe d’individus d’un point à un autre, de façon
répétitive, durant une période de temps déterminée.

16.01.2  Les chauffeurs volontaires en congé hebdomadaire
qui ont travaillé et complété la dernière journée de
leur assignation régulière et les chauffeurs réserves
en service sont habilités à conduire des autobus
affectés à des voyages nolisés. A moins de circon-
stances incontrôlables de leur part, les chauffeurs
choisis devront accepter les voyages. En tout
temps le choix des chauffeurs se fait suivant leur
rang d’ancienneté en autant qu’ils puissent accom-
plir les exigences de la tâche et respecter les condi-
tions suivantes:

a) Voyages nolisés d’une durée de huit (8) heures
ou moins à l’intérieur d’une amolitude quotidienne
de douze (121  heures

Pour chacun des voyages ci-haut mentionnés qui
pourra être effectué à l’intérieur d’une amplitude
quotidienne, ces voyages feront partie de I’affecta-
tion quotidienne des chauffeurs réserves. S’il n’y a
pas de réserve disponible alors, ces voyages seront
offerts aux chauffeurs en congé hebdomadaire.

Ces voyages pourront être rajoutés par le réparti-
teur au début ou à la fin d’un extra. Ces conditions
ne tiennent pas compte des délais prévus aux arti-
cles 16.02.1  et 16.02.2.

b) Voyages nolisés de plus de huit (81 heures

Les chauffeurs en congé hebdomadaire ainsi que
les chauffeurs réserves de service, qui sont volon-
taires, pourront s’inscrire sur les feuilles de contrôle
préparées à cet effet. S’il n’y a aucun chauffeur
volontaire, le chauffeur réserve ayant le moins
d’ancienneté devra prendre l’assignation.
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GI Vovages nolisés de deux (2) jours consécutifs

Les chauffeurs dont les journées de congé coïnci-
dent avec les voyages nolisés seront assignés
selon leur rang d’ancienneté.

d) Voyages nolisés de trois (3) iours consécutifs ou
&

Voyages nolisés de trois (3) jours. Les chauffeurs
en congé hebdomadaire durant deux (2) jours
consécutifs coïncidant avec la journée du départ
ainsi que la deuxième journée pendant la période
que le voyage nolisé s’effectue seront assignés
selon leur rang d’ancienneté.

16.02 Affichaae des vovaaes nolisés

1) Les voyages nolises connus par la Société qui
doivent sortir dans un délai de vingt-quatre (24)
heures ou moins ne seront pas affichés. Dans un
tel cas, le voyage sera offert aux chauffeurs que la
Société aura pu rejoindre, sur place ou au télé-
phone, à partir de la liste d’ancienneté.

2) Les voyages nolises d’une durée de plus de (6)
heures seront affichés aussitôt que la Société en
prendra connaissance. Ledit affichage devra
comprendre l’itinéraire du voyage nolise ainsi que la
rémunération compléte  qui y est rattachée. Les
chauffeurs devront s’inscrire sur les feuilles de
contrôle. Celles-ci seront enlevées du tableau
d’affichage vingt-quatre (24) heures avant le départ
et aucun nom ne sera rajoute ou raye par la suite.

16.03 Assianation des vovaaes nolises et touristiques

Les chauffeurs éligibles pourront s’inscrire sur tous
les voyages nolises à l’exception de ceux de huit (8)
heures ou moins, peu importe le nombre, dans la
même journée aux mêmes heures afin d’avoir la
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possibilité d’en obtenir un à leur rang d’ancienneté.
Cependant, lorsqu’il s’inscrira, il devra énumérer
son choix. Ex: A la suite de son nom, indiquer
premier choix, deuxième choix, etc.

16.04 Rémunération des voyaaes nolisés

1) Vovaaes à forfaits, circuits touristiaues et
navettes

a) Lorsque le chauffeur effectuera ces voyages il
sera rémunéré à son taux horaire de base en
vigueur pour toute heure et partie d’heure passée à
l’extérieur du siège social, y inclus les heures
d’attente. Nonobstant ce qui précède, le chauffeur
qui effectue un tel voyage a droit à une rémunéra-
tion minimale de vingt dollars (20,00$).

b) Pour tout voyage de plus d’une journée compor-
tant au moins un coucher, le chauffeur reçoit une
rémunération minimale équivalente à huit (8)
heures, par jour calculée à son taux horaire de base
pour les heures travaillées incluant les heures
d’attente.

2) Vovages annulés

S’il y a annulation d’un voyage, le chauffeur en
congé choisi pour le voyage recevra une somme
équivalente à deux (2) heures à temps régulier si
toutes les conditions suivantes sont respectées:

- Il est avisé après 16hOO  la veille du voyage où
il est assigné et son voyage est annulé dans un
délai de deux (2) heures précédent l’heure
prévue de départ du voyage.
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3) Allocation de repas et allocation forfaitaire

a) Conditions :

Un montant forfaitaire est versé au chauffeur à titre
d’allocation de repas si toutes les conditions sui-
vantes sont respectées:

1) Lorsque le chauffeur aura été au travail pendant
quatre (4) heures consécutives, calculées du lieu de
départ au retour à ce même lieu.

2a) Le chauffeur a droit à:

- Un déjeuner si le départ s’effectue avant
7hOO;

- Un dîner si le retour s’effectue après 12hOO;
- Un souper si le retour s’effectue après 17hOO;
- Une collation au même taux que pour un

déjeuner si le retour s’effectue après 22hOO.

b) Allocation :

Déjeuner 8,00$
Dîner 11,25$
Souper 17,00$
Coucher (sur présentation de pièces justificatives).

Les taux seront réajustés conformément à la poli-
tique concernant les frais de voyage des employés
de la S.T.O.

Pour des voyages comportant un coucher ou plus,
la Société accorde une avance monétaire d’un mini-
mum de cent dollars (lOO$)  par jour. Au retour le
chauffeur reçoit ou rembourse la différence entre la
dépense réelle et le montant de l’avance reçue, le
tout sujet à la production de pièces justificatives
conformément à la politique de la Société à cet
effet.
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16.05 Prolonaement  du voyage nolisé

Si, à la demande du responsable du voyage nolisé,
il y a lieu de prolonger les heures ou le kilométrage
stipulé au contrat, le chauffeur devra obtenir I’autori-
sation écrite du responsable de ce voyage et en
aviser un représentant autorisé au Service des
opérations à son retour.

ARTICLE 17 ANCIENNETÉ

17.01 Aucun employé n’aura droit à l’ancienneté avant
x

.?:,z
d’avoir complété six (6) mois de service à la Société

{ { ,  /~
(service continu) après quoi la date de son ancien-
neté comptera à partir de la date de son dernier
engagement.

17.02 Est réputé constituer un département distinct pour
les fins d’ancienneté les départements ou groupes
d’employés suivants:

1) Chauffeurs d’autobus

2) Employés de l’entretien.

17.03 a) À la date de la signature de la présente conven-
tion, une liste sommaire indiquant l’état de service
pour la Société, comprenant l’état de service des
compagnies intégrées, sera préparée en indiquant
l’ancienneté départementale de chaque employé.
Ces listes seront transmises au Syndicat et tout
employé ou le Syndicat pourra, dans les trente (30)
jours suivant sa publication au tableau d’affichage,
porter plainte et demander correction des listes
advenant erreur de rang dans son ancienneté
établie: ces listes seront mises à date au mois de
janvier de chaque année. La liste des chauffeurs
au service de la Société à la date de signature de
cette convention apparaît à I’Annexe “A” de la
présente convention et celle des employés de
l’entretien apparaît à I’Annexe “B”.
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b) Nonobstant l’article 17.02,  les employés déjà au
service de la Société qui sont mutés de départe-
ment auront pour fin d’assignation, l’ancienneté sur
d’autres engagés de l’extérieur le même jour. Les
années de service déjà accumulées à la Société
par l’employé muté sont maintenues pour fin de
calcul des vacances annuelles.

Si deux (2) employés ou plusieurs ont la même date
d’ancienneté, c’est celui dont la date de naissance
sera la moins récente qui aura le plus d’ancienneté.

c) Pour les fins d’application de la présente conven-
tion collective le terme “ancienneté” réfère unique-
m e n t  à  l ’ a n c i e n n e t é  d e  l ’ e m p l o y é .  E n
conséquence, l’ancienneté d’un employé ne peut en
aucune circonstance servir à un autre employé.

17.04 Un employé perd son ancienneté si:

a) il quitte volontairement son emploi à la Société; ci’

k
0

b) il est mis à pied pour une période de plus de ’
douze (12) mois; l

c) il est démis légitimement;

d) il manque de se rapporter au travail dans les sept
(7) jours de calendrier aprés avoir été avise par
lettre recommandée à sa derniére adresse connue
de retourner au travail après une relâche ou s’il
manque d’avertir la Société dans lesdits sept (7)
jours de son intention de retourner au travail.

17.05 Dans les cas de mise à pied et/ou  d’abolition de
postes d’officiers dû a un manque de travail effou
de changements dans les modes d’exploitation de
la Société, il est convenu que les dispositions sui-
vantes s’appliquent:

La Société offre un poste de chauffeur urbain aux
officiers qui sont mis a pied et qui ont déjà occupe
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un poste de chauffeur urbain en autant qu’ils sont
aptes à accomplir les fonctions de ce poste. Si
l’officier rencontre ces conditions et accepte d’occu-
per un poste de chauffeur urbain avec salaire s’y
rattachant, il est réintégré dans ce poste au même
rang d’ancienneté qu’il aurait eu s’il avait continué
d’occuper un poste de chauffeur urbain. L’ancien-
neté accumulée dans un poste d’officier compte
pour fin de calcul d’ancienneté si un officier est réin-
tégré dans un poste de chauffeur urbain pour les
raisons ci-haut mentionnées. Toutefois, il est
entendu que les dispositions de cet article ne
s’appliquent pas si, à sa propre demande, l’officier
désire être réintégré dans un poste de chauffeur
urbain pour d’autres raisons que celles ci-haut
mentionnées.

ARTICLE 18 PROMOTION ET MUTATION

a) Chaque fois qu’il se produit une vacance que la
Société désire combler à l’une ou l’autre des fonc-
tions régies par la présente convention ou chaque
fois qu’une nouvelle fonction est créée et régie par
la présente convention, la Société doit afficher un
avis à cet effet, dans les quatre-vingt-dix (90) jours,
de la vacance ou de la création du poste, à moins
que dans le cas de vacance, la Société décide
d’abolir le poste dans ce même délai ou tout autre
délai prévu après entente avec le Syndicat.

L’avis fait part aux employés de la position vacante
et des qualifications requises et nécessaires pour
remplir le poste et il doit être affiché à l’endroit
convenu entre elle et le Syndicat pendant au moins
cinq (5) jours ouvrables. Les employés intéressés
doivent faire part, par écrit, de leur demande de
promotion ou de mutation.

b) Nonobstant le paragraphe précédent, lors de
l’affichage d’un poste vacant, la Société peut établir
une liste d’éligibilité pour une période n’excédant
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pas dix-huit (18)  mois. Advenant que la Société
désire combler un poste de même nature durant
ladite période, elle pourra se référer à ladite liste
d’éligibilité.

II sera loisible a la Société d’établir une ou des
listes d’éligibilité pour un ou des postes par antici-
pation pour application en cas de vacances
éventuelles a ces postes.

c) À l’occasion de tout affichage, la Société commu-
niquera avec les salariés en absence autorisée, qui
auront manifesté leur intérêt à toute promotion et/ou
mutation en laissant le numéro de téléphone où ils
peuvent être rejoints.

d) Les nominations ou promotions à un poste au

/2/
sein de l’unité de négociations sont accordées aux

k
candidats en tenant compte de la compétence et de
I!ancienneté  des candidats en rapport avec les qua-
lifications requises et nécessaires par la Société. A
compétence égale, l’ancienneté prévaudra.

e) À défaut de candidats disponibles ou compétents
dans l’unité de négociations pour combler des
postes reguliers, la Société sera libre de remplir le
poste par toute autre personne.

18.02 Aucun employé ne sera forcé d’accepter une
promotion et ne sera discipliné, ni discrimine à
cause de son refus d’accepter une promotion.

18.03 Le défaut de demander une promotion ou le fait de
la refuser n’affecte en rien le droit de l’employé
concerne pour toute promotion ultérieure.

18.04 Les officiers sont choisis parmi les chauffeurs
urbains en autant qu’ils sont qualifies pour le poste
et qu’ils ont dix-huit (18) mois d’anciennete comme
chauffeurs, et en autant qu’aucun autre officier n’ait
été choisi pour le même poste. Toutefois à défaut
de candidats disponibles ou compétents, la Société
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est libre de combler le poste par toute autre person-
ne.

ARTICLE 19 MUTATION TEMPORAIRE

19.01 a) Lorsqu’un employé est chargé temporairement
d’accomplir un travail dans une classification dont le
taux est inférieur au sien, il est rémunéré au taux
régulier de sa classification.

b) Si  pendant son avancement temporaire
l’employé prend des vacances, il sera payé au taux
du poste intérimaire, en autant qu’il aura travaillé
cinq (5) jours avant son départ et qu’il est prévu
qu’il travaillera effectivement par intérim au moins
(5) jours à son retour de vacances.

c) Si pendant son avancement temporaire, il y a un
congé férié, l’employé sera payé pour ce congé au
taux intérimaire en autant qu’il occupe encore son
affectation temporaire le jour ouvrable suivant
immédiatement le congé férié.

d) L’employé nommé temporairement à un poste
doit compléter la période pour laquelle il a été
nommé avant de pouvoir être considéré pour une
autre nomination temporaire ailleurs.

19.02 a) Tout employé appelé à remplir temporairement, à
la demande de la Société, une fonction, régie par
les présentes, mais autre que celle qu’il occupe
régulièrement, reçoit pour la durée de son travail
temporaire le salaire fixé pour la fonction la mieux
rémunérée pourvu qu’il y travaille au moins une
journée complète.

b) Tout employé appelé à remplir temporairement, à
la demande de la Société, une fonction non régie
par les présentes, reçoit, pour la durée de son
travail temporaire, le salaire de sa fonction majoré
de 4% ou le salaire fixé par la convention collective
régissant la fonction qu’il remplit temporairement; le
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plus élevé des deux salaires pourvu qu’il y travaille
au moins une journee complète.

19.03 Lorsqu’un poste de la Direction de l’entretien est
temporairement dépourvu de titulaire pour une pé-
riode présumée de plus de quinze (15) jours sauf
pour les cas de vacances, ledit poste peut etre
offert par ancienneté aux employés d’une même
section qui occupent un poste d’une même classifi-
cation sur un autre quart de travail, à défaut il est
offert aux autres employés du département et est
accordé à l’employé le mieux qualifié et ce confor-
mément aux dispositions de l’article 18.

ARTICLE 20 DISCIPLINE

20.01

20.02

20.03

20.04

20.05

Un représentant en autorité de la Société doit
s’identifier, s’il y a lieu, avant de donner des instruc-
tions aux employés.

La Societé  s’engage à fournir par écrit, au Syndicat
et à l’employé concerné, dans un délai de dix (10)
jours ouvrables de l’imposition de la mesure disci-
plinaire, la raison et les faits donnant lieu à toute
mesure disciplinaire qu’elle impose.

Tout employe  qui est l’objet d’une mesure disci-
plinaire peut soumettre son cas à la procédure
régulière des griefs prévue à la présente conven-
tion.

Une suspension pour raison disciplinaire n’inter-
rompt pas l’ancienneté de l’employé.

Dans le cas où la Société, par ses représentants
autorises, convoque un employé pour appliquer des
mesures disciplinaires, cet employé doit recevoir un
avis de vingt-quatre (24) heures precisant l’heure et
l’endroit où il doit se présenter ainsi que la nature
de l’accusation portée contre lui. Copie de cet avis
devra être envoyée au Syndicat qui pourra etre
priisent à la rencontre.
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Aucun employé ne subit de perte de salaire régulier
suite à une convocation de la Société en vertu de
l’alinéa précédent. Si l’employé est convoqué en
dehors de ses heures régulières de travail, il est
rémunéré au taux de salaire régulier avec un mini-
mum d’une heure pour le temps passé en entrevue
avec les représentants de la Société. Aucun salaire
n’est payé au représentant du Syndicat en pareil
cas.

Tout employé a le droit, sur demande et sur
rendez-vous seulement, de consulter son dossier
officiel, et ce, pendant les heures régulières de
bureau en présence d’un représentant de la
Société.

a) Tout rapport disciplinaire, y compris la suspen-
sion, ne peut être invoqué contre un employé à
l’occasion d’une mesure disciplinaire subséquente à
moins qu’il ne s’agisse d’une récidive pour la même
offense.

b) Aucune mesure disciplinaire ne pourra être invo-
quée en arbitrage après douze (12) mois.

ARTICLE 21 PROCkDURES DE GRIEF

21 .Ol Tout grief survenant de ce contrat ou des relations
entre la Société et le Syndicat ou les employés sera
traité et gouverné par les prévisions de cet article.

21.02 Tout grief par la Société ou le Syndicat ou un
employé devra être écrit et apporté de la façon sui-
vante:

Par une rencontre entre le régisseur d’atelier ou un
représentant du syndicat et le directeur du Service
ou son représentant désigné, qui donnera une déci-
sion écrite au régisseur d’atelier ou au représentant
du syndicat, dans les cinq (5) jours ouvrables sui-
vants.
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Si le cas n’est pas réglé entre les parties, la person-
ne impliquée peut soumettre par écrit, dans les
quinze (15) jours, son cas au Directeur général et si
le cas n’est pas réglé dans les sept (7) jours sui-
vants, le grief peut être soumis à l’arbitrage en
conformité avec les stipulations d’arbitrage.

ARTICLE 22 ARBITRAGE

22.01

22.02

22.03

22.04

22.05

Si un grief n’a pas été réglé selon la procédure de
règlement de grief à l’article 21, l’une ou l’autre des
parties pourra recourir à l’arbitrage dans les soi-
xante (60) jours de calendrier suivant l’expiration du
dernier délai prévu audit article par un avis écrit
avec copie à l’autre partie. Ce délai de soixante
(60) jours est de rigueur sauf dans les cas oil les
parties auront convenu par écrit de le prolonger.

Tout grief soumis à l’arbitrage par un employé ou le
Syndicat sera entendu devant un arbitre unique
désigné par les deux parties, ou à défaut d’entente
entre la Société et le Syndicat à ce sujet, par le
ministre du Travail du Canada.

Les parties procèdent devant un arbitre unique;
cependant de consentement des deux parties, ils
peuvent procéder devant un conseil d’arbitrage
constitué de trois (3) membres.

Dans le cas d’un conseil d’arbitrage, l’une ou l’autre
des parties désigne son arbitre et en communique
le nom à l’autre partie. La partie qui est informée
du nom de l’arbitre, communique alors à son tour le
nom de son arbitre.

À défaut d’entente sur le choix du président du
conseil d’arbitrage, celui-ci est désigné de la même
manière que pour l’arbitre unique.
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22.06 Une fois nommé ou choisi, le président du conseil
d’arbitrage ou l’arbitre chargé d’entendre et de
disposer du grief fixe les dates des séances d’arbi-
trage et en avise en conséquence les parties. La
sentence doit être rendue dans les soixante (60)
jours de calendrier qui suivent la dernière séance
d’audition ou de délibération, selon le cas.

22.07 La décision de l’arbitre ou du conseil d’arbitrage est
exécutoire et lie les parties. Ladite décision doit
être mise en vigueur dans les quatorze (14) jours
ouvrables de la réception de la sentence, à moins
qu’elle ne contienne des dispositions contraires.

22.08 L’arbitre ou le conseil décide des griefs conformé-
ment aux dispositions de la présente convention; il
ne peut modifier, ajouter ou soustraire quoi que ce
soit.

Dans le cas de congédiement ou suspension disci-
plinaire, l’arbitre aura le pouvoir de confirmer, modi-
fier ou annuler la décision de l’employeur et le cas
échéant, y substituer la décision qui lui apparaît
juste et raisonnable compte tenu de toutes les
circonstances de l’affaire.

22.09 Dans le cas d’un arbitrage à arbitre unique, si ce
dernier juge que le grief est en partie ou en totalité
technique ou relevant de connaissances assez
particulières du système de transport et acces-
soires, il peut requérir de chacune des parties en
litige un assesseur à la charge de la partie qu’il
représente.

22.10 L’arbitre a juridiction pour maintenir ou rejeter un
grief de suspension ou de renvoi et ordonner la
réinstallation de l’employé dans tous ses droits et
son emploi à la fonction qu’il occupait dans les trois
(3) jours qui suivent.

22.11 Ladite indemnité est déterminée en tenant compte
de tout salaire et prestation reçus par l’employé
durant la sanction.
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22.12 Les frais et les dépenses de l’arbitre président ou
l’arbitre unique sont partagés à patts égales entre
les parties.

ARTICLE 23 UNIFORMES DES CHAUFFEURS

23.0’1 a) La Société s’engage à fournir pour le 1 er octobre
1992 à tous les chauffeurs un manteau d’hiver style
manteau fourni aux chauffeurs en 1987. (Le
manteau d’hiver est renouvelable à tous les cinq (5)
ans soit le 1 er octobre 1997  pour le prochain).

b) La Société s’engage à fournir pour le Ier avril
1992 à tous les chauffeurs ur manteau 3/4 imper-
méable de style équivalent anciennement Croydon
de bonne qualité. (Le manteau 3/4 est renouve-
lable à tous les quatre (4) ans soit le 1 er avril ‘1996
pour le prochain).

23.02 a) Le chauffeur a droit à un uniforme par année
sous réserve des dispositions de l’article 23.06.
L’uniforme comprend un veston, deux (2) paires de
pantalons (soit d’été ou d’hiver au choix du chauf-
feur), six (6) chemises (manches longues ou cour-
tes) ou trois (3) chemises et trois (3) gilets, une
paire de chaussures telle que prévue en 23.02  d) et
trois (3) cravates (sur demande).

b) Les dispositions seront prises de façon à assurer
une ou deux livraison(s) d’uniformes par année.

c) Si le chauffeur choisit trois (3) gilets, ces derniers
seront livrés le ou vers le 1 er rnai de chaque année.
Dans ce cas, lors de la livraison de l’uniforme, trois
;;;rchemises seulement seront remises au chauf-

i .

d) Avec la livraison de I’uniforrne, la Société
s’engage à fournir une paire de chaussures noires,
cirables,  de bonne qualité, style souliers ou bottil-
lons, au choix du chauffeur. Le port de la chaus-
sure (souliers ou bottillons) fournie est obligatoire.
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e) Tout chauffeur quittant son emploi de son propre
gré dans les douze (12)  premiers mois de son
entrée au service doit rembourser la Société au
prorata du coût de l’uniforme par rapport aux mois
de travail effectués.

23.03 a) Une casquette par année est fournie aux chauf-
feurs sur demande.

b) Le port de la casquette et de la cravate n’est pas
obligatoire.

c) Un chandail (manches longues ou sans manche)
ou une veste d’habit par année est fourni(e) au
chauffeur qui le demande lors de la prise de
mesures.

23.04 Les employés ne sont pas tenus de remettre les
vGtements  déjà usagés.

23.05 II est défendu aux employés de porter l’uniforme de
la Société quand ils ne sont pas en service actif et
ils doivent le retirer dès que c’est raisonnablement
possible de le faire.

23.06 Toute absence de plus de quatre (4) mois, autre
que pour raisons de vacances, entraîne un ajuste-
ment proportionnel au délai prévu pour la fourniture
des pièces de vêtements.

23.07 Les mesures concernant l’uniforme seront effec-
tuées au siège social de la Société.

23.08 Allocation de nettoyaw

La Société verse une allocation de ‘1 O,OO$  par mois
aux chauffeurs. Cette allocation est versée avec la
paie de la première fin de période du mois
concerné.
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ARTICLE 124  TltMOIN  OU JURÉ

24.01 a) Tout employé, appelé à agir comme témoin
d’enquêtes effectuées par la Société ou à se
présenter en cour de justice $our le compte de la
Société, est payé à son taux de salaire régulier pour
les heures passées à la cour même s’il s’agit d’un
jour de congé hebdomadaire. Dans tous ces cas,
l’employé est assuré d’un minimum de trois (3)
heures plus les dépenses légitimes.

b) Tout employé qui sera témoin d’un accident ou
incident lorsqu’il est en devoir n’aura aucune perte
de salaire quand il sera appelé à témoigner à la
cour.

c) Tout employé appelé à agir comme juré &la cour
d’Aissise criminelle, qu’il soit choisi ou non au
moment de la sélection des jurés, cloit en avertir la
Société et il reçoit son salaire régulier pour chaque
journée ou partie de journée pendant laquelle il
aurait normalement travaillé. Dans le cas où il n’est
pas choisi, l’employé devra se rapporter au travail
dans les deux (2) heures suivant sa libération.

d) Toute allocation fixée et versée par la cour devra
être rernise  à la Société.

24.02 Lorsqu’un employk régi par les présentes est pour-

+?”

suivi devant les tribunaux à cause d’un acte relié à
ses fonctions régulières et normales pour lesquelles

t
il est employé, la Société s’engage à le défendre et
à assumer tous les frais; le tout sous réserve de ses
droits dans les cas de négligence ou de faute.

ARTICLE 25 TRANSPORT GRATUIT

25.01 La Société accorde à ses employés réguliers ainsi
que tous les employés temporaires le privilège de
voyager gratuitement sur ses lignes régulières.
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25.02 La Société accorde à ses employés à la retraite qui
reçoivent des prestations du fonds de retraite parti-
culier à l’unit& 059’1, le privilège de voyager gratu-
itement sur ses lignes régulières.

ARTICLE 26 SANTÉ, SÉCURITÉ ET ACCIDENTS DE

26.01

TRAVAiL

La Société prendra toutes les mesures nécessaires
afin d’assurer la sécurité, la santé et le bien-être de
ses employés pendant les heures de travail.

La Société et le Syndicat conviennent de maintenir
à leur plus haut niveau la sécurité et la santé des
employés et à cette fin, la Société s’engage à main-
tenir un programme de prévention des accidents.
En vertu de ce programme, un comité sera formé
de membres de la Société et du Syndicat.

Les responsabilités de ce comité seront d’examiner
toutes les questions concernant la sécurité, la santé
et le bien-être au travail et de faire à la Société les
recommandations qu’il jugera à propos.

Ce comité se réunira s’il y a lieu une fois par rnois
et le(la) conseiller(ère) en SST  et avantages so-
ciaux sera d’office membré  dudit comité.

Accidents de travail

a) Dans les cas d’accident subi ou de maladie
contractée à l’occasion ou dans l’exercice de ses
fonctions et lorsqu’il y a incapaciti! totale tempo-
raire, l’employé reçoit son plein salaire net et ce
jusqu’à ce que la Commission de la santé et sécu-
rité du travail détermine que la personne salariée
souffre d’une incapacité permanente totale ou
partielle la rendant incapable de remplir ses fonc-
tions habituelles ou qu’elle déclare qu’elle peut
reprendre son travail.
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b) Pour respecter son obligation du paragraphe
précédent, la Société verse à tel employé une
somme équivalente à son salaire de base net,
comprenant l’indemnité payable par la Commission
de la santé et sécurité du ,travail  et le montant
nécessaire pour combler la différence entre ladite
indemnité et le salaire de base net de l’employé, et
d’assurer que toutes les cotisations et déductions
appropriées sont acheminées et payées de telle
sorte que l’employé ne subisse aucun préjudice.

c) Le salaire de base net d’un employé doit s’enten-
dre comme étant son salaire hebdomadaire régu-
lier, selon le taux prévu dans la convention
collective, moins toutes les déductions usuelles
telles l’impôt fédéral, l’impôt provincial, le foncls  de
pension, le régime de rentes, l’assurance-chômage,
les cotisations syndicales, les assurances collec-
tives ou toutes autres déductions/contribu’tions
volontaires à la demande d’un employé.

d) Le présent article vise à assurer qu’un employé
victime d’un accident de travail ne subisse pas de
diminution de son revenu hebdomadaire réel, mais
ne doit pas cependant être interprété de telle sorte
qu’un employé victime d’un accident de travail
reçoive une rémunération/indemnité  supérieure à
celle qu’elle recevrait si elle était au travail.

26.03 Advenant que l’employé accidenté n’ait aucun droit
de par la Loi sur la santé et la sécurité du travail et
ne pen;oive aucune indemnité de la. Commission de
la santé et de la sécurité du travail du Québec, il
doit faire remise à la Société des monttints reçus en
trop, à défaut de quoi la Société retiendra lesdits
montants à même son salaire ou tout autre montant
qui peut lui être dû.

26.04 L.‘absence  causée par un accident ou une maladie
subie ou contractée dans l’exercice des fonctions
de I’ernployé  n’interrompt pas le service continu
pour fins des bénéfices suivants:
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a) Congés de maladie;

b) Vacances annuelles;

c) Régime de fonds de pension s’il est en vigueur et
d’assurance collective selon les dispositions de
l’article 26.02  à la condition que l’employé paie ses
contributions basées sur sa rémunération régulière.

Toutefois, le service continu est interrompu pour
fins des bénéfices ci-énumérés après un (1) an
d’absence sauf pour le Régime de fonds de pension
à la condition que l’employé continue de payer sa
contribution audit Régime.

26.05 L’employeur paie à tout employé accidenté au
travail le salaire perdu au cours de la journée où
l’accident est survenu ou celui où il doit s’absenter
pour recevoir des soins médicaux.

26.06 Lorsqu’il est Etabli que l’employé souffre d’une inca-
pacité permanente totale ou partielle, le rendant
incapable de remplir ses fonctions, il reçoit alors
directement de la Commission de la santé et sécu-
rité du travail ou de tout autre organisme gouverne-
mental, les prestations ou autres compensations
accordées clans ces cas selon les règlements
applicables.

26.07 La Société peut faire examiner, à ses frais,
l’employé par un médecin diplômé de son choix.
L’employé a droit également aux services de son
propre médecin. !3 les médecins diffèrent d’opi-
nions ou dans le cas de doute à savoir s’il s’agit
d’accident subi ou de maladie contractée à I’occa-
sion ou par le fait de travail de I’employk, la
Commission de la santé et de la sécurité du travail
du Québec a juridiction pour trancher la question.

26.08 À moins que son état de santé ne lui permette,
l’accidenté doit faire rapport de son accident à son
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supérieur immédiatement lorsque survient I’acci-
dent.

Les services de premiers soins sont, en cas de
maladie ou d’accident survenus durant les heures
de travail, à la disposition des employés afin de leur
prodiguer les premiers soins.

L’employé blessé a droit aux services d’un médecin
le jour de l’accident. Au besoin, l’employé blessé
est transporté immédiatement à l’hôpital le plus
proche aux frais de la Société et ce, sans perte de
traitement.

ARTICLE 27 PERMIS DE CHAUFFEUR DES EMPLOYÉS

27.01

27.02

La Société défraie le coût du permis de chauffeur
aux employés. Cependant, la Société ne
rembourse pas les contributions au régime de
l’assurance automobile ou toute autre forme de
contribution éventuelle. La Société défraie le coût
de tout certificat médical requis par la loi à I’occa-
sion du renouvellement du permis de chauffeur des
chauffeurs d’autobus. (Maximum quinze dollars
(15,OW)

a) Dans le cas où le permis de chauffeur d’un
employé est suspendu mais que ce dernier obtient
un permis restrictif pour les fins de son travail, ledit
employé pourra continuer son travail régulier.

b) Si le permis de chauffeur d’un employé est
suspendu pour une période maximale de deux (2)
ans, sans qu’aucun permis restrictif pour les fins de
son travail lui soit émis, cet employé pourra repren-
dre son travail à la fin de sa suspension avec ses
pleins droits d’ancienneté, conservation et accumu-
lation de ladite ancienneté, à condition d’avoir
exhibé son permis de chauffeur en bonne et due
forme au chef des opérations ou son représentant.
L’employé n’accumule aucun bénéfice durant sa
suspension à l’exception de son ancienneté.
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27.03 a) Aucun employé ne doit subir de préjudice quel-
conque à cause du retard apporté à l’émission du
permis de conduire par le ministère des Transports
à condition qu’il en avertisse le chef des opérations
ou son représentant sept (7) jours avant l’échéance
de son permis de conduire et qu’il ait fait diligence
en vue du renouvellement de son permis.

b) Cependant, tout employé incapable de travailler
à cause du retard apporté à l’émission de son
permis de conduire sera considéré comme un
employé en congé sans solde.

ARTICLE 28 COURS DE PERFECTIONNEMENT

28.01

28.02

28.03

L’employé désireux d’acquérir une plus grande
compétence professionnelle en poursuivant des
études par correspondance ou autrement peut
solliciter de la Société une aide financière.

Les études ou cours en question doivent porter sur
des sujets qui sont en relation directe avec le travail
que l’employé accomplit ou sur toute autre matière
susceptible de lui permettre de mieux remplir sa
fonction.

La Société rembourse à l’employé les frais de
scolarité, incluant les frais d’inscription mais ex-
cluant les livres et fournitures utilisés, selon les
modalités suivantes:

a) les cours doivent être autorisés au préalable par
la Société;

b) l’employé peut s’inscrire à un maximum de deux
(2) cours par session;

c) l’employé, pour être remboursé, doit présenter
une attestation de réussite.
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ARTICLE 29 DROITS ACQUIS

29.01 Les employés conservent tous les droits acquis
relatifs à des conditions de travail dont ils jouissent
actuellement pourvu qu’ils soient énumérés, et
nommément inscrits dans cette convention ou dans
des lettres d’entente signées et annexées à cette
convention.

EMPLOYÉS DE L’ENTRETIEN

(articles 30 à 39)

ARTICLE 30 ASSIGNATIONS (EMPLOYÉS DE
L’ENTRETIEN)

30.01 Définitions

a) Employé à l’entraînement

Le terme “employé à l’entraînement” désigne tout
employé qui est en période de formation d’une
durée de cinq (5) jours ou quarante (40) heures, en
vue de devenir employé au Service de l’entretien,
laquelle période peut être prolongée par la Société.

Pendant cette période, l’employé à l’entraînement
n’est pas régi par la convention collective de travail.

Lorsque la période d’entraînement est terminée et
que les services de l’employé sont retenus, celui-ci
devient employé en probation ou temporaire.

b) Emoloyé temporaire

3
Le terme “employé temporaire” désigne tout

9
employé à temps plein ou à temps partiel pour une

\<-
période limitée et généralement prédéterminée et
est embauché conformément aux dispositions de
l’article 38.

Un tel employé doit avoir complété sa période
d’entraînement.
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Advenant qu’un employé temporaire soit requis de
devenir employé régulier, il devra d’abord compléter
la période d’employé en probation.

c) Emolové en oériode  de probation

Le terme “employé en période de probation”
désigne tout employé qui a complété sa période
d’entraînement avec succès et ne compte pas six
(6) mois de service continu à la Société depuis la fin
de sa période d’entraînement. Cette période peut
être prolongée suite à un accord entre la Société et
le Syndicat.

L’employé en période de probation est assujetti à la
convention collective.

Cependant, si la Société décide de mettre fin à son
emploi pendant la période de probation de six (6)
mois, cet employé ne peut formuler un grief concer-
nant son renvoi.

Un tel employé ne pourra être réembauché à titre
d’employé en probation dans la même fonction
avant six (6) mois de son renvoi.

dl Employé à l’essai (mutations et promotions)

À l’occasion où un employé de l’entretien est promu
ou muté à un poste de chauffeur sa période de
probation est alors d’une durée de six (6) mois;
cette période peut être prolongée pour une période
maximale de six (6) mois.

Cette période peut être prolongée par la Société
pour une période additionnelle maximale de trois (3)
mois.

Toutefois, l’employé à l’essai ne sera confirmé dans
son nouveau poste qu’à la condition qu’il ait
complété sa période de probation.
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30.02

En tout temps, l’employé à l’essai pourra décider de
réintégrer son ancien poste.

e) Emolové réaulier

Le terme “employé régulier” désigne tout employé
qui compte six (6) mois de service continu à la
Société.

Assianation  (Emoloyés de l’entretien)

a) La Société doit établir trois assignations par
année, comme suit :

i) La première à partir du premier lundi du mois
de février; cette assignation devra être
affichée au plus tard le 15 janvier.

ii) La deuxième à partir du premier lundi du mois
de juillet; cette assignation devra être affichée
au plus tard le 15 juin.

iii) La troisième à partir du lendemain de la fête
du Travail en septembre; cette assignation
devra être affichée au plus tard le 15 août.

b) L’assignation se fait par ancienneté acquise dans
la classe d’emploi par section où doit s’assigner
l’employé.

c) Toutefois, l’assignation de fin de semaine exclu-
sivement se fait sur la base de l’ancienneté d’entrée
en fonction à l’entretien comme employé régulier.

d) Tout employé appelé à s’assigner et qui doit se
présenter durant un jour de congé hebdomadaire
est payé pour une période d’une heure à son taux
horaire régulier de salaire. Cette heure payée n’est
pas considérée comme du temps travaille.

En cours d’assignation, la Société peut à l’occasion
d’absences d’employés pour de courtes périodes
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sur les quarts de soir ou de nuit modifier I’assigna-
tion des employés travaillant de jour par ordre
d’ancienneté inverse pour combler lesdites
absences.

e) Un employé en vacances peut s’assigner par
téléphone et la Société s’engage à défrayer le coût
de l’appel interurbain.

f) Tout employé requis de se présenter au travail en
cas d’urgence ou pour effectuer une réparation
spéciale en dehors de ses heures normales de
travail, sera rémunéré pour un minimum de deux (2)
heures à raison d’une fois et demie (1112)  son taux
horaire.

g) Les fins de semaine et les jours fériés les
équipes de travail sont formées de deux (2)
employés, soit un mécanicien et un homme de
service. Compte tenu du déséquilibre entre le
nombre d’hommes de service et de mécaniciens, la
Société forme malgré ce qui précède des équipes
de travail de fin de semaine composées de deux
mécaniciens.

Les mécaniciens ainsi affectés comme deuxième
membre de l’équipe sont uniquement les mécani-
ciens déjà à l’emploi de la Société avant le Ier avril
1987.  Tout employé promu, muté ou embauché à
titre de mécanicien à la Société après la date pré-
citée ne peut s’affecter aux équipes de fin de
semaines à titre de deuxième membre de ladite
équipe à moins que la Société ne l’invite à le faire
pour des occasions spéciales.

30.03 Si, en cours d’assignation, un poste devient vacant,
l’employé qui le comble fait automatiquement partie
de l’assignation en cours.
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ARTICLE 31 CHOIX DE VACANCES

31 .Ol a) i) Le choix des vacances des employés de
l’entretien se fait par ancienneté et par sec-
tion précise lesquelles sont définies comme
suit :

Section : manoeuvres et  hommes de
service;

Section : mécaniciens, classe II (général,
graisseurs, préposés aux pneus);

Section : mécaniciens, classe II
(carrosserie et peiture);

Section : mécaniciens, soudeurs, classe I
et II (atelier d’usinage);

Section : commis au magasin;

Section : entretien d’immeubles et répara-
tions des abris et des arrêts.

ii) Les employés de l’entretien peuvent prendre
leurs vacances durant la période du Ier lundi
de juin au 1 er lundi de septembre selon le
nombre d’employés établis par section de
travail conformément à l’article 31.02.

iii) À l’extérieur de la période estivale ci-haut
définie, les employés peuvent prendre leurs
vacances par groupe de six (6) pour I’ensem-
ble de la Direction de l’entretien et ce, sous
réserve des dispositions prévues aux articles
31.01 a) i) et 31.02.

iv) Nonobstant les dispositions du paragraphe
precédent, les employes peuvent prendre
leurs vacances selon le nombre d’employés
établis par section de travail conformément à
l’article 31.02  durant les périodes addition-
nelles suivantes :
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une (1) semaine durant la période des
fêtes (entre Noël et jour de l’An);

. deux (2) semaines durant la période de
chasse, soit : la première semaine de
chasse à l’orignal (carabine) ainsi que la
première semaine de chasse au chevreuil
(carabine).

Advenant une réduction significative du
personnel à l’entretien, les parties convien-
nent de se rencontrer afin de réévaluer les
quanta prévus par le présent article et ce,
pour les périodes additionnelles prévues à
l’article 31 .Oi a) iv).

b) Les employés de l’entretien qui ont droit à trois
(3), quatre (4), cinq (5) et six (6) semaines de
vacances peuvent lors du premier choix prendre
deux (2) semaines consécutives dans la période
s’étendant du ler juin au Ier septembre et les
autres semaines en dehors de cette période ou
prendre trois (3), quatre (4),  cinq (5) ou six (6)
semaines consécutives en dehors de ladite période.

c) Néanmoins, les employés visés au paragraphe b)
peuvent attendre au deuxième choix pour prendre
leur troisième, quatrième, cinquième ou sixième
semaine, selon le cas, compte tenu des espaces
libres.

31.02 En tout temps le nombre d’employés en vacances
par secteur de travail ne pourra dépasser les
suivants:

Section :Manoeuvres et hommes de service = 2
employés

Section :Mécaniciens, classe II (général, grai-
seurs, préposés aux pneus) = 4 employés

Section :Mécaniciens, classe II (carosserie et pein-
ture) = 2 employés



69

Section :Mécaniciens, soudeurs, classe I et Il
(atelier d’usinage) = 2 employés

Section :Commis au magasin = 1 employé

Section : Entretien des immeubles et réparation des
abris et arrêts = 1 employé.

ARTICLE 32 UNIFORMES

32.01 La Société fournit sur une base hebdomadaire à
tous les employés de l’entretien dont le travail exige
le port de vêtements protecteurs, des vêtements
appropriés et voit à les remplacer deux (2) fois la
semaine afin que ces vêtements demeurent conti-
nuel lement ut i l isables. Tous les vetements
protecteurs demeurent la propriété de la Société.
Cependant, la Société se réserve le droit de les
remplacer plus souvent au besoin.

32.02 La Société fournit aux laveurs des tabliers et bottes
de caoutchouc.

32.03 a) La Société accepte de fournir une paire de
bottines de sécurité par année par l’entremise du
fournisseur désigné selon les spécifications ci-après
mentionnées :

Tous les déoartements :

. Bottes en cuir brun, 8” doublée, isolée, semelle
en nitrile et anti-perforation, CSA 1.

Exception :

Département : maaasin.  réusinage

. Souliers en cuir noir, lacé, semelle en
caoutchouc et anti-perforation,  CSA 1.
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Département : soudure

. Bottines en cuir noir, 6”, semelle en néo-tord,
résistante à I’huile et anti-perforation, CSA 1.

Le port de la chaussure fournie est obligatoire.

b) Pour les employés préposés au carburant et le
graisseur, au besoin, la Société fournira une deu-
xième paire de bottines à la condition que l’employé
remette les bottines usées. Le tout conformément
aux dispositions de l’alinéa a) ci-dessus.

32.04 Chaque employé de la Direction de l’entretien qui
est tenu de fournir ses propres outils aura droit, sur
présentation de piéces justificatives, au rembourse-
ment de quatre-vingt pour cent (80%)  du prix des
outils qu’il lui faut acheter dans l’exercice de ses
fonctions et ce, jusqu’à concurrence de 200s par
année de calendrier.

32.05 La Société s’engage à fournir à tous les ans (au 1 er
mai) trois (3) t-shirts ou trois (3) gilets style chauf-
feur, trois (3) chemises ou trois (3) gilets en coton
ouatés, trois (3) paires de pantalons de travail à
tous les employés de l’entretien.

De plus, elle fournit à compter du Ier octobre 1990
et à tous les trois (3) ans par la Suite  un COStUrfIe  de
moto neige aux employés suivants: (Total: 4)

- Préposé - entretien immeubles et réparation
des abris et arrêts - Manoeuvre (préposé au
nettoyage des abris) (2 postes) - Mécanicien -
Classe II (machine fixe)

De plus, pour les employés qui occupent le poste
de manoeuvre, préposé au nettoyage des abris (2),
la Société fournit, à tous les trois (3) ans, une paire
de bottes de travail isolée avec bouts en acier
internes.
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32.06 Allocation de nettoyage

La société verse une allocation de 8,00$  par mois
aux employés de l’entretien. Cette allocation est
versée avec la paie de la première fin de période du
mois concerné.

ARTICLE 33 PAUSE-REPOS ET TEMPS POUR SE
LAVER

33.01 L’horaire  de travail des employés de la Direction du
service de l’entretien est reparti selon les quarts de
travail suivants:

- Premier quart : 07h30  à ‘I6hOO

- Deuxième quart : 15h45  a 23h45

- Troisième quart: 23h45  à 07h45

La rémunération pour ces quarts de travail sera de
huit (8) heures.

a) Les employés assignés au premier quart de
travail profitent:

0 D’une première pause-repos de quinze
(15) minutes. Cette période est cédulée
par la Société dans la première partie du
quart de travail. Le contremaître aura en

tout temps l’autorite de modifier cette pé-
riode de repos afin de faire face aux cas
d’urgence pouvant se présenter. D’une
deuxième pause-repos de quinze (15)
minutes. Cette période est réputée être
prise entre 15h45 et 16hOO.  En cas
d’absence partielle en fin de journée,
l’employé perd cette pause repos tout
comme s’il avait été absent pour I’après-
midi.
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ii) D’une période de repas de 12hOO à 12h30.

b) Les employés assignés au deuxième quart de
travail profitent:

il D’une période de repas de 20hOO à 20h30.

c) Les employés assignés au troisième quart de
travail profitent:

0 D’une période de repas de 3hOO  à 3h30.

d) Les employés des divisions de la mécanique
générale, de l’atelier de carrosserie et de l’atelier de
réusinage bénéficient d’un programme d’horaires
variables tel que défini à l’annexe “H”.

33.02 Les employés de l’entretien ont droit à deux (2)

G
+Y
N

,périodes  quotidiennes de cinq (5) minutes chacune
pour se laver. La première commence cinq (5)

/’ minutes avant l’heure du dîner et la deuxième, cinq
(5) minutes avant la fin du quart de travail.

Les employés peuvent poinçonner leur carte de
temps pendant ladite deuxième période de cinq (5)
minutes mais ne peuvent quitter le travail avant la
fin du quart.

ARTICLE 34 BONS DE REPAS

34.01 L’employé contraint à effectuer du travail supplé-

,d<)

/

mentaire se prolongeant au delà de deux (2) heures
d’un quart de travail, reçoit un bon de repas de

‘.y douze dollars (12,00 $) à moins qu’il choisisse
,/ I Ii

d’être libéré pour une période de deux (2) heures
pour prendre son repas ou qu’il en ait été avisé la
veille.

34.02 L’employé appelé à fournir du travail en dehors du
territoire desservi par la Société reçoit une alloca-
tion de repas comme suit:
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Dejeuner 8,OOS
Dîner Ii,25 $
Souper 17,QO  $

Les taux seront réajustés conformément à la poli-
tique concernant les frais de voyage des employés
de la S.T.O.

Le coût réel du coucher est remboursable sur
présentation de pièces justificatives.

ARTICLE CI5 REMOFIQUEUSE

35.01 La Société affecte deux (2) employés de la
Direction de l’entretien pour remorquer un autobus
lors de panne de route.

ARTICLE 36 CLASSIFICATION

36.01 a) La classification des employés de l’entretien
régis par la présente convention est celle apparais-
sant à I’Annexe “C” faisant partie intégrante de la
présente convention.

b) Les employés classifiés mécaniciens III au
moment de la signature des présentes deviennent à
la même date mécaniciens II. Ils conservent toute-
fois leur date d’ancienneté entre eux.

c) Tel qu’en fait foi la lettre d’entente produite à
l’annexe “l”, la Société et le Syndicat conviennent
de discuter, pendant la durée de la présente
convention collective, d’un plan de classification de
l’ensemble des postes à l’entretien.

36.02 II appartient a la Société de classifier les nouveaux
ernployés  couverts par cette convention.

ARTICLE 37 ASSIGNATION SPÉCIAlLE

37.01 a) La !Société s’engage à faire travailler les
ernployés  sur une base volontaire pour les jours
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chômés et payés, et ceci avant d’obliger les plus
jeunes en ancienneté à travailler cesdits jours.

b) À cette fin, lorsque l’employeur établit pour une
journée fériée un horaire sur la base des quarts de
travai l  normaux mais qui  nécessi te moins
d’employés sur un quart donné, l’employé profitant
du congé férié, peut indiquer qu’il est disponible à
travailler à un poste de même classification sur un
cluart différent; dans ce cas, l’employé le plus
ancien de cette classification assigné à ce quart qui
consent à libérer son quart, sera alors en congé
férié. Si aucun des employés de cette classification
ne consent à libérer son quart, l’employé ayant
exprimé sa disponibilité demeure en congé férié.

c) Lors d’un ou plusieurs congés fériés précédent
ou suivant une fin de semaine, l’employé assigné
cette même fin de semaine aura priorité pour
travailler ces congés.

37.02 II est convenu que les heures de travail sont modi-
fiées pour les employés de la Direction de I’entre-
tien travaillant les fins de semaine afin de permettre
de mieux répartir les heures cle travail et les congés
hebdomadaires pour ces employés.

a) Les heures et quarts de travail sont répartis
comme suit: de 23 h 45 le vendredi soir jusqu’à
23 h 45 le dimanche soir.

i) Premier auart

23 h 45 à 11 h 45, samedi matin
23 h 45 à 11 h 45. dimanche matin.

Les employés travaillant le premier quart ont les
mercredi, jeudi et vendredi de congés hebdo-
madaires dans la semaine suivant immédiate-
ment cette fin de semaine de travail.



75

ii) Deuxième quart

11 h 45 à 23 h 4.5, le samecli
11 h 45 à 23 h 4.5, le dimanche

Les employés travaillant le deuxième quart ont
les lundi, jeudi et vendredi de congés hebdo-
madaires dans la semaine suivant immédiate-
ment cette fin de semaine de travail. Toutefois,
si un employé désire changer la journée du lundi
pour le mercredi, il doit obtenir l’autorisation du
contremaître avant le début de son quart de fin
de semaine.

b) Les employés travaillant le premier et/ou le deu-
xième quart de travail ne sont payés le temps
supplémentaire qu’après douze (12)  heures de
travail.

c) Si un employé est autorisé à travailler une des
trois journées de congés hebdomadaires, il est
payé au taux horaire de base.

d) Les allocations de repas prévues à l’article 34 de
la convention collective ne s’appliquent pas pour
ces deux (2) quarts de travail.

e) L’employe travaillant le plus d’heures un jour
férié sera payé à temps et derni,  ce temps couvrant
les quinze (15) minutes avant ou après les quarts
de travail des journées fériées.

37.03 En autant que les besoins du Service le permettent
et lorsque le salarié remplace un confrère déjà
assigne, le directeur du Service pourra offrir les
options suivantes au salarié remplaçant:

1 ere ootion

Lui offrir le temps effectué dans ladite fin de
semaine, au taux du temps supplémentaire, c’est-à
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dire d’être payé pour une période de vingt-quatre
(24) heures à temps et demi et de continuer sur son
assignation régulière de la semaine.

II est entendu que les vingt-quatre (24) heures ci-
haut mentionnées ne sont pas comprises dans
l’assignation régulière de la semaine.

2ème  o&- -

L.ui  offrir de le payer à temps régulier pour les vingt-
cluatre (24) heures effectuées en fin de semaine et,
comme option, reprendre l’assignation régulière du
confrère de travail qu’il a remplacé pour compléter
son total de quarante (40) heures.

ARTICLE 38 EMBAUCHE! D’EMPLOYÉS TEMPORAIRES

38.01 La Société se réserve le droit d’embaucher neuf (9)
employés temporaires et un soudeur temporaire à
la Direction de l’entretien aux conditions suivantes:

1) Les employés temporaires seront tenus de payer
les cotisations syndicales prévues a la convention.

2) Les employés temporaires à l’exception du
soudeur temporaire n’accompliront  que les fonc-
tions d’homme de service ou de manoeuvre et
seront payés pour les heures effectivement travail-
lées selon le taux horaire prévu à l’article 41 de la
convention.

3) Un soudeur temporaire pourra être embauché
qu’au moment où les conditions suivantes sont
toutes satisfaites:

a) Aucun employk régulier ne possède les qualifica-
tions nécessaires.

b) Lorsque le soudeur régulier est absent pour
toutes raisons permises à la convention collective à
l’exception des vacances annuelles.
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c) Que le soudeur régulier a été absent pour les
motifs énumérés en b) pour une période dépassant
deux (2) semaines.

4) II n’y aura aucune mise à pied et/ou  rétrograda-
tion parmi les employés permanents à cause de
l’embauche d’employés temporaires.

5) Les employés temporaires qui sont au travail
bénéficient au prorata des heures travaillées des
avantages et conditions prévus aux articles sui-
vants:

Article 8 - Paie et période de paie
Article 9 -Jours de fêtes chômés et payés
Article 10 - Vacances annuelles
Article 11 - Régime de sécurité sociale unicluement:

- Jours maladie
- Fonds de pension (selon la loi)

Article 13 - Congés spéciaux
Article 26 - Santé, sécurité et accidents de travail
Article 33 - Pause repos et temps pour se laver
Article 34 - Bons de repas
Article 36 - Classification
Article 4’1 - Salaires et la procédure de grief dans

ces cas.

6) Une allocation de vingt-cinq (25,00 $) pour
l’achat de bottines de sécurité sera versée aux
employes temporaires de l’entretien qui auront
accumule l’équivalent de trois (3) mois de service.

Les chaussures de sécurité doivent être conformes
aux descriptions incliquées à l’article 32.03  a). Le
port de chaussures de sécurité est obligatoire pour
tous les employés.

7) Les employés temporaires bénéficieront, après
les salariés réguliers, de l’opportunité de combler
les postes que la Société décidera de combler
avant d’embaucher de l’extérieur.
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38.02 La Société se réserve le droit d’embaucher, durant
la période du 1 er mai au 31 août, des étudiants au
salaire horaire minimum prévu par la Loi. Les étu-
diants ne font pas partie du Syndicat et, en
conséquence, ne sont pas assujettis aux cotisations
syndicales.

ARTICLE 39 SURTEMPS

39.01 Lorsqu’il est requis de faire exécuter du temps
supplémentaire pour combler les absences, la
Société procède selon les étapes suivantes:

!?tape1:

Etape  2:

3:ÉtaDe

4:ÉtaDe

Elle retient les services d’un employé
de la même classification, de la même
section où le temps supplémentaire est
requis, qui a inscrit son nom sur la liste
des volontaires. Les services des
employés sont alors retenus par ordre
d’ancienneté.

Elle retient les services d’un employé
volontaire, de la même classification et
de la même section où le ternps  supplé-
mentaire est requis, qui est déjà au
travail. Les services des employés sont
alors retenus par ordre d’ancienneté.

Elle force l’employé régulier ayant le
moins d’ancienneté de la même classe
et de la même section où le temps
supplémentaire est requis, déjà au
travail, pour la première partie du quart,
pour la deuxième moitié du quart, elle
force l’employé régulier de la même
classification, de la même section, avec
le moins d’ancienneté, assigné au quart
de travail qui suit celui où le temps
supplémentaire est requis.

Elle force l’employé régulier ayant le
moins d’ancienneté, de la même classi-
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fication et de la même section où le
temps supplémentaire est requis, qui
est déjà au travail à faire tout le quart.

Lorsqu’un employé de l’entretien est requis de
travailler en surtemps  pour un minimum de quinze
(15) minutes et qu’à la suite de ce travail en
surtemps  il lui est impossible de retourner chez lui
par le moyen de transport qu’il emprunte normale-
ment, la Société pourra lui fournir le transport chez
lui ou lui verser une allocation de taxi de dix dollars
(1 O,OO$)  sur présentation de pièces justificatives.

À l’exception des cas spécifiquement prévus à la
présente convention collective, le temps supplé-
mentaire est facultatif pour les employés d’entre-
tien. Toutefois lors de surcroît de travail la Société
offre le temps supplémentaire aux employés qui
effectuent normalement ledit travail en commençant
par l’employé concerné, en deuxième lieu aux
employés qualifiés volontaires (liste) et par la suite
aux employés qualifies du département.

ARTICLE 40 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

40.01 La Société fournit à chaque employé une copie de
la présente convention.

ARTICLE 41 SALAIRES

41 .Ol

41.02

Les taux de salaire des employés assujettis à la
présente convention de même que les primes de
quart à l’entretien sont ceux apparaissant à
I’Annexe  “D” des présentes.

a) Au cours de la présente convention collective,
aucune augmentation générale des salaires n’est
accordée au 1 er janvier 1994,  au Ier janvier 1995
et au 1 er janvier 1996.

b) Le 31 mars 1996, les taux de salaire des
employés assujettis a la présente convention collec-
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tive ne pourront être moindres que ceux payés par
la Commission de transport régionale d’Ottawa-
Carleton pour des classifications identiques ou
équivalentes (et ce, aux conditions actuelles:
mécaniciens, différentiel de 0,50$).  Dans une telle
situation d’infériorité, les taux de salaire seront
ajustés à compter du 31 mars 1996  pour l’avenir.
Si au 31 mars 1996,  les taux de salaire des
employés assujettis à la présente convention collec-
tive sont égaux ou supérieurs à ceux payés par la
Commission de transport régionale d’Ottawa-
Carleton pour des classifications identiques ou
équivalentes, ces taux de salaire demeurent
inchangés.

Dans l’éventualité où les taux de salaire des
employés de la Commission de transport régionale
d’Ottawa-Carleton pour l’année commençant le 1 er
janvier 1996 ne seraient pas connus au 31 mars
1996,  les ajustements prévus au paragraphe précé-
dent seront, au besoin, effectués dès que les taux
de salaire seront connus et ce, rétroactivement au
31 mars 1996.

41.03 Les employés de l’entretien travaillant sur les quarts
de travail de soir et de nuit bénéficiant actuellement
des primes de quart continuent de bénéficier de ces
primes de quart.

Le 31 mars 1996,  les primes de quart des employés
de l’entretien assujettis à la présente convention
collective ne pourront être moindres que celles
payées par la Commission de transport régionale
d’Ottawa-Caneton: dans une telle situation d’infé-
riorité, les primes de quart seront ajustées à
compter du 31 mars 1996  pour l’avenir. Si au 31
mars 1996,  les primes de quart des employés de
l’entretien assujettis à la présente convention
collective sont égales ou supérieure à celles payées
par la Commission de transport régionale d’Ottawa-
Carleton pour des classifications identiques ou
équivalentes, ces primes de quart demeurent
inchangées.
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Dans l’éventualité où les primes de quart des
employés de la Commission de transport régionale
d’Ottawa-Carleton pour l’année commençant le 1 er
janvier 1996  ne seraient pas connues au 31 mars
1996,  les ajustements prévus au paragraphe précé-
dent seront, au besoin, effectués dès que ces
primes de quart seront connues et ce, rétroactive-
ment au 31 mars 1996.

ARTICLE 42 DURÉE DE LA CONVENTION

42.01 La présente convention entre en vigueur à compter
du Ier avril 1993,au3l~~m~a,rs  1996.

--.- ~’
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ARTICLE 43 RÉTROACTIVITÉ

43.01 Seuls les salaires incluant le temps supplémen-
taires et les primes de quart sont rétroactifs et ce au
1 er avril 1993 pour les employés à l’emploi de la
Société au moment de la signature de la convention
collective ainsi que pour les employés retraités ou
décédés depuis.

SIGNÉ À HULL, CE TROISIÈME JOUR DE MAI MIL NEUF
CENT QUATRE-VINGT-QUATORZE

LA SOCIÉTÉ DE TRANSPORT SYNDICAT UNI
DE L’OUTAOUAIS DU TRANSPORT

(AMALGAMATED
TRANSIT UNION,

n n LOCAL 0591)
A

Constance Provost,
Présidente

&2iGL+&k,i
Gilbert Lécavalier,
Secrétaire

Denis Rousseau,
Vice-président

Secrétaire

Denis PIo6?fe,
Régisseur d’atelier -
entretien
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A N N E X E S

Les  annexes  “ A ” ,  MB”, “C”, “,,“,  “E”,  “F”, “G”,  “H”, 1‘111  et II J”  font

partie intégrante de la convention collective.

“A”

“B”

“C”

“D”

“E”

“F”

“G”

“H”

II II

“J”

LISTE DES EMPLOYÉS ET LEUR DATE
D’ANCIENNETE (Chauffeurs)

LISTE DES EMPLOYÉS ET LEUR DATE
D’ANCIENNETE (Employés de l’entretien)

LISTE DES EMPLOYÉS DE L’ENTRETIEN ET
LEUR CLASSIFICATION RESPECTIVE

SALAIRES

REGIME DE SÉCURITÉ SOCIALE MODIFIÉ

RECONNAISSANCE DES DROITS ACQUIS

ENTENTE RELATIVEMENT À L’ADMINISTRA-
TION DU PROGRAMME DE REMPLACEMENT DU
;;;E;U EN CAS D’INVALIDITE DE LONGUE

LE:TTRE  D’ENTENTE : HORAIRES VARIABLES
(EMPLOYÉS DE L’ENTRETIEN)

Lp;E&l-l-l;D’ENTENTE  : CLASSIFICATION DES

LETTRE. D’ENTENTE : RACHAT DE POINTS
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ANNEXE “A”

LISTE DES EMPLOYÉS ET LEUR DATE D’ANCIENNETÉ
(CHAUFFEURS)

En vigueur à la date de la signature de la convention

NO NOM DATE D’ANCIENNETÉ

347
359
372
334
337
358
353
354
328
332
355
335
368
376
378
379
380
384
390
409
423
428
431
432
434
435
439
442
445
448
458
465
466

JOLICOEUR, Orel septembre 1952
MÉNARD,  Claude 2 juillet 1958
VIAU,  Gilles 28 mai 1960
CHARRON, André 27 avril 1964
CLEMENT, Denis août 1964
MARCIL,  Réjean février 1967
LANGLOIS,  Raymond 26 octobre 1968
LEBLANC, Hélène 14 novembre 1968
BEAUSOLEIL, Richard 14 juin 1969
CARROLL, Robert février 1970
LEDUC,  Gilles 20 juin 1970
CHARRON, Claude 15 mars 1971
ST-AMOUR, Réjean 29 décembre 1971
MACRA,  François 19 mai 1972
AUBRY,  Gilles 21 mai 1972
SOULIERE,  Ernest 3 août 1972
CHARTRAND,  Robert 14 août 1972
DESCHAMPS, Laurent 24 août 1972
GIROUX,  Paul 15 septembre 1972
ST-DENIS, Richard 2 février 1973
BRUYERE, Gabriel 23 avril 1973
LEFEBVRE, Jean-Claude 14 mai 1973
LACASSE,  Gérard 4 juin 1973
CHARRON, Charles 8 juin 1973
BARRETTE, Louis 30 juin 1973
DEGRANDPRE,  Roland 21 juillet 1973
SEGUIN, Gabriel 10 août 1973
MARINIER, Richard 17 août 1973
DESCHAMPS, Maurice 31 août 1973
BELAIR,  Tancrède 28 septembre 1973
CAYER,  Marcel 9 novembre 1973
HUOT,  Ronald A. 22 janvier 1974
GRONDIN, Pierre 22 janvier 1974
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ANNEXE “A”

DATE D’ANCIENNETÉ

473 BEAUDRY,  Jacques 14 ffhrier 1974
474 JACOB, Marcel 14 février 1974
478 ST-DENIS, Pierre 15 février 1974
481 BEAUVAIS, Pauline 1 er mars 1974
483 GRAVEL,  Claude 8 mars 1974
485 GARAND,  Gilles 14 mars 1974
488 PERIARD,  Alain 28 mai 1974
490 CHARETrE,  Gilles 28 mai 1974
504 CHENIER,  Bernard E. 6 septembre 1974
509 ETHIER,  Pierre 4 octobre 1974
517 SCOTT, Robert 18 octobre 1974
529 BOURGOIN,  Yvon 18 décembre 1974
536 JACQUES, René 31 janvier 1975
541 CLEMENT, Jacques 21 février 1975
542 PITRE, Edouard 21 février 1975
545 BROWN, Robert 28 février 1975
553 DACOSTA,  Messias  Mendes 2 mai 1975
555 RIVARD,  Robert 2 mai 1975
561 MORIN,  Claude 30 mai 1975
563 EMOND,  Raymond 20 juin 1975
568 ROY, Claude 8 août 1975
569 SOULIERE,  Samuel 11 septembre 1975
570 DESORMEAUX, Jacques 11 septembre 1975
572 ST-LOUIS, Guy 11 septembre 1975
576 ST-MARTIN, Pierre 3 octobre 1975
579 GAUTHIER, François 22 octobre 1975
580 LABELLE, Jacques 22 octobre 1975
586 DUPUIS,  André 4 décembre 1975
591 VILLENEUVE, Paul-Emile 19 décembre 1975
592 DEROY,  Jean-Luc 23 décembre 1975
594 SIMONEAU, Bernard 10 février 1976
595 PERIS, Fermin 10 février 1976
596 CHARBONNEAU, Jean-Pierl rel0 février 1976
597 SIMARD,  Pierre 17 février 1976
599 LAFONTAINE, Jean 11 mars 1976
3003 PICHE,  Robert 11 mars 1976
3007 VILLENEUVE, Gilles 1 er avril 1976
3009 DESCHATELETS,  Denis 30 avril 1976
3010 ROUSSEAU, Denis 30 avril 1976
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NO NOM DATE D’ANCIENNETÉ

3013
3016
3017
3023
3024
3026
3027
3028
3030
3031
3032
3034
3036
3037
3038
3039
3040
3041
3042
3043
3044
3046
3048
3050
3051
3053
3055
3056
3057
3058
3060
3061
3062
3063
3064
3065
3069
3070

BELAND,  Gérald 28 mai 1976
NADON,  Luc 30 juin 1976
CADIEUX,  Jacques 30 juin 1976
ROY, Car01 12 octobre 1976
TREMBLAY, Luc 12 octobre 1976
PAQUETTE,  Gabriel 7 juillet 1977
FORTIN, Gilles 7 juillet 1977
GAUTHIER, Serge 7 juillet 1977
GAUTHIER, Daniel 7 juillet 1977
JOLICOEUR, Jacques 7 juillet 1977
DESFORGES, Yves 22 juillet 1977
CLOUTIER,  Gilles 11 novembre 1977
ST-CYR, Richard 11 novembre 1977
ROY, Gaétan 11 novembre 1977
HAMEL,  André 18 novembre 1977
PHARAND,  Richard 18 novembre 1977
LEMIRE,  Pierre 18 novembre 1977
PETERSON, Robert 18 novembre 1977
VEILLETTE, Pierre 18 novembre 1977
PITRE, François 23 décembre 1977
GAGNON,  Gérard 23 décembre 1977
BEAUSOLEIL, Jean-Pierre- 23 février 1978
BOUDRIA,  Germain 23 février 1978
DEZIEL-HUPE,  Sylvain 23 février 1978
LAVOIE,  Michel 23 février 1978
DUPUIS,  Jean-Guy 23 février 1978
PRUD’HOMME, Yvon 23 février 1978
CHARTRAND,  Aurèle 23 février 1978
PROULX,  Charles 23 février 1978
BRASSARD, Pierre 23 février 1978
RENAUD, Gérard 21 juin 1978
MARTINEAU, Richard 28 juin 1978
BEAULNE,  Carl 28 juin 1978
MONGEON,  Julien 29 juin 1978
DESGAGNE, Hervé 29 juin 1978
RICHARD, Fernand 29 juin 1978
DUMOULIN, Robert 5 septembre 1978
MONGEON,  Guy 5 septembre 1978
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NO NOM

3072 DUGUAY,  Jacques
3073 LACASSE,  Jacques
3076 GAUTHIER, André
3077 LEBLANC, Claude
3079 VINET,  Gaston
3080 RIVEST,  Jasmin
3083 HACHEY, Daniel
3086 FRENETTE,  Jean-Yves
3087 LAVOY,  Maurice A.
3088 ETHIER,  Jean
3089 CREVIER,  Guy
3090 SABOURIN,  Jacques
3093 LEGUERRIER, Denis
3091 GAUDREAU,  Denis
3095 CARPENTIER,  Fernand
3096 TESSIER, Albert
3099 LASNE,  ,Jacques
3104 LAFONTAINE, Bernard
3100 CARON, Pierre
3103 BUTEAU,  Jean
3101 CHARRON, Pierre
3112 MARINIER, Michel
3113 BOUDRIA,  Gilles
3110 CHENIER,  Ronald
3114 PORTELANCE, Daniel
3115 CLEMENT, Michel
3116 FRECHETTE,  Gaston
3125 OUELLETTE,  Pierre
3126 BUTEAU,  Denis
3127 LACROIX, Richard
3122 GAGNÉ, Pierre
3129 LANDRY, William
3133 GAUTHIER, Michel
3134 DORSEY, Anthony
3139 GODIN,  André
3141 BRUYERE, François
3143 LACROIX, Yves
3145 BRASSARD, Michel
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DATE D’ANCIENNETÉ

5 septembre 1978
5 septembre 1978
10 octobre 1978
10 octobre 1978
10 octobre 1978
10 octobre 1978
10 octobre 1978
4 septembre 1979
4 septembre 1979
4 septembre 1979
4 septembre 1.979
4 septembre 1979
3 mars 1980
3 mars 1980
15 mai 1980
15 mai 1980
15 mai 1980
24 juillet 1980
24 juillet 1980
24 juillet 1980
24 juillet 1980
2 septembre 1980
2 septembre 1980
2 septembre 1980
2 septembre 1980
2 septembre 1980
2 septembre 1980
10 fevrier  1982
10 fevrier  19.82
13 juillet 1983
13 juillet 1983
13 juillet 1983
20 juillet 1983
28 novembre 1983
24 février 1984
24 février 1984
18 mars 1984
6 avril 1984
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NO NOM

3146 LECLAIR,  Pierre
3148 BERNECHE,  Normand
3149 LECAVALIER, Daniel
3153 DEMERS,  Lynn
3154 COUTLEE,  Michel
3155 LACROIX, Raymond
3156 MORIN,  Michel
3157 BRUNET,  Keith
3159 TRUDEL,  Robert
3160 RIVEST,  Richard
3161 GENDRON,  Luc
3162 PORTELANCE, Bernard
3163 JACQUES, Raymond
3164 MELOCHE,  Jean-Guy
3166 VILLENEUVE, André
3168 BIGRAS,  Pierre
3169 ROY, Michel
3170 DUGUAY,  Michel
3171 DOMINGUE,  Normand
3172 LARABIE,  André
3173 LAVALLEE,  Jacques
3175 SABOURIN,  Claude
3176 PILON, Maurice
3177 BRASSARD, Bernard
3178 RHÉAUME,  Richard
3179 MARINIER, Bernard
3181 GERMAIN, Denis
3182 GRATTON,  Daniel
3184 LECLERC, Yvon
3186 ROUSSY,  Jean-Guy
3187 BALDWIN,  Bernard
3188 SAUCIER,  Rénald
3189 SÉVIGNY,  Charles
3190 SMITH, Denis
3191 VALCOURT, Normand
3192 RODIER,  André
3193 FALARDEAU,  Richard
3195 BOUCHARD, Nancy
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6 avril 1984
10 mai 1984
10 mai 1984
15 juin 1984
15 juin 1984
15 juin 1984
15 juin 1984
17 août 1984
17 août 1984
17 août 1984
17 août 1984
17 septembre 1984
17 septembre 1984
17 septembre 1984
17 septembre 1984
3 mai 1985
3 mai 1985
3 mai 1985
3 mai 1985
20 juin 1985
20 juin 1985
20 juin 1985
20 juin 1985
31 juillet 1985
31 juillet 1985
31 juillet 1985
14 novembre 1985
14 novembre 1985
20 mars 1986
20 mars 1986
20 mars 1986
8 avril 1986
8 avril 1986
8 avril 1986
8 avril 1986
29 avril 1986
29 avril 1986
29 avril 1986
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NO NOM DATE D’ANCIE!NNETÉ

3197
3198
3199
3200
3201
3202
3203
3204
3205
3207
3209
3211
3212
3213
3215
3216
3217
3219
3220
3221
3222
3223
3224
3224
3228
3229
3230
3231
3232
3233
3234
3235
3236
3238
3239
3240
3241
3242

BIGLAIR,  Pierre 30 rnai 1986
ASSELIN,  Luc 30 rnai  1986
CLÉMENT, Jeannot 30 mai 1986
LAROCQUE,  Jacques 20 août 1986
LACROIX, Jean 20 août 1986
ASSELIN,  Guy 20 août 1!386
ST-AMOUR, Alain 20 août 1986
BOUTHOTTE, Jacques 24 avril 1987
LAPLANTE, Jean 24 avril 1987
BÉLAIR,  Gilles 24 avril 1987
LEFEBVRE, Henri 19 juin 1987
TREMBLAY, Mario 19 juin 1987
BIGRAS,  Gilles 19 juin 1987
MONGE!ON,  Marc 19 juin 1987
TESSIER, Gilles 14 août 1987
BERGERON, Denis 14 août 1987
GAUTHIER, Alain 14 août 1987
PILON, Camil 18 septembre 1987
AKESON,  Fernand 18 septembre 1987
MAURICE, Guy 18 septembre 1987
BERNECHE,  André 18 novembre 1988
GLEASON,  André 18 novembre 1988
PERIS, Mario 18 novembre 1988
GAUTHIER, François P. 18 novembre 1988
CHARBONNE.AU, Luc 13 janvier 1989
COLLARD,  Jocelyne 13 janvier 1989
LAVIGNE,  Jean-Baptiste 23 janvier 1989
LEMIEIJX,  Denis 17 mars 1989
LACROIX, Yves D. 17 mars 1989
ASSELIN,  Dominique 17 mars 1989
FORTIN, Gilbert 17 mars 1989
JACOB, Denise 28 avril 1989
MERCIER, David 28 avril 1989
LACROIX, Pierre 28 avril 1989
ROY, Clément 16 juin 1989
HUARD,  Jean 16 juin 1989
RODIER,  Yves 16 juin 1989
MCMILLAN,  Suzanne 8 décembre 1989

89



(suite) ANNEXE “A”

NO NOM

3243 WOLCZYK,  Wieslaw
3244 NORMAND, José
3246 LECLERC, Denis
3247 BERNIER,  Martine
3248 DANDURAND, Jacques
3249 REiGIMBALD,  Dany
3254 COURCHAINE,  Arsene
3255 PAQUETTE, Normand
3257 FCRTIER,  Gilles
3258 BOND, Richard
3259 CHARBY, Donald
3260 LAVALLEE,  Jean-Marc
3261 GIROUX,  Daniel
3262 BERGERON, Martin
3264 SEGUIN, Claude
3265 DONOVAN,  Gaétan
3267 MICHAUD,  André
3268 CHATEL.,  Richard
3270 GENDRON,  Félix
3271 SABOURIN,  Nicole
3272 TESSIER, Jean
3273 MARLEAU,  Alain
3274 CL.OUTIER,  Alain
3275 GARNEAU,  Michel
3276 LEBLANC, Marc
3277 BIRON,  Luc
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DATE D’ANCIENNETÉ

8 décembre 1989
8 décembre 1989
8 juin 1990
8 juin 1990
8 juin 1990
8 juin 1990
31 août 1990
31 août 1990
31 août 1990
19 octobre 1990
19 octobre 1990
19 octobre 1990
19 octobre 1990
19 octobre 1990
14 décembre 1990
14 décembre 1990
Ier mars 1991
ler mars 1991
ler mars 1991
26 avril 1991
26 avril 1991
26 avril 1991
26 avril 1991
21 juin 1991
21 juin 1991
21 juin 1991



91

ANNEXE “B”

LISTE DES EMPLOYÉS ET LEUR DATE D’ANCIENNETÉ
(EMPLOYÉS DE L’ENTRETIEN)

En vigueur à la date de la signature de la convention

NO NOM DATE D’ANCIENNETÉ

225
237
245
215
252
266
270
276
278
616
622
626
633
639
640
648
656
657
679
680
625
733
735
740
748
273
754
642
249
634
760
772
815

GAGNON,  Paul-Marcel 18 juillet 1952
LEVESQUE,  André 17 septembre 1964
SPADA,  Luidgi 15 octobre 1968
WAITE,  Robert 13 septembre 1971
DORÉ, Jean-Paul 5 octobre 1971
ARVISAIS,  Denis 27 juin 1972
RAYMOND, Ghislain 14 août 1972
FILIATFIAULT,  Réjean 3 octobre 1972
POMBERT,  Roger 20 octobre 1972
LÉVESOUE,  Alexis 26 mars 1973
RAYMOND, Germain 4 avril 1973
DURAND, Bernard 30 avril 1973
CHARETTE,  Jacques 25 juin 1973
S’T-LOUIS,  André 3 juillet 1973
TURGEON,  Robert 3 juillet 1973
HUNEAULT,  ILouis 14 septembre 1973
COUSINEAU, René 22 octobre 1973
PATRY,  Jean-Serge 23 octobre 1973
MCCANN,  Pierre 19 avril 1974
LAURIN,  Gilles 23 avril 1!374
LAFLEUR,  Marc 30 janvier 1975
CHARETTE,  Georges 13 février 1975
BLAIS,  Richard 24 février 1975
GUENETTE,  Jacques 5 avril 1975
PLOUFFE,  Denis 14 mai 1975’
CONSTANTINEAU, Jean-Guy 27 juin 1975
GAUVREAU,  Victor 14 juillet l975
OSBOFINE,  Frederick 28 juillet ‘1975
SABOURIN,  Gaston 15 septernbre  1975
LOYER, Jean-Guy 15 septembre 1975
GROUL.X,  Michel 27 octobre 1975
GENDRON,  Daniel 3 fevrier 1976
GRAVE:L,  Alain 25 septembre 1978



(suite)
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NO

856

‘788
814
857
860
816
875
874
858
‘799
876
877
881
882

884
879
880
859
901
896
887
897
913
900
!91 6
!909
!917
!936
!933
!930
!339
!340
!341

NOM DATE D’ANCIENNETÉ

CHAREllE,  Michel 30 avril 1984
(vacances, 26 juin 1975)

BÉLISLE,  Adrien 7 mai 1984
LAROSE, Gilles 14 mai 1984
COUTURE, Bernard 17 mai 1984
HOULE, Guy 4 juin 1984
PARENT, Luc 12juillet 1984
PLANTE, Mario 25 juillet 1984
BRISSETTE,  Jean-Guy 19 août 1984
RENAUD, Michel 24 décembre 1964
MAURICE, Benoît 8 janvier 1!385
PERRIER, Paul 8 janvier 1985
GERMAIN, Daniel 8 janvier 1985
BRUNET,  Luc 11 février 1985
GARNEAU,  Gaston 19 mars 1985

(vacances, 7 juillet 1977)
CYR,  Michel 13 mai 1985
RABOUIN,  Mario 20 mai 1985
TANGUAY,  Mario 3 juin 1985
CLOUTIER,  Daniel 19 juillet 1985
COUGHIAN,  Michel 22 juillet 1985
MONETTE,  Laurent 6 août 1985
LÉVESQUE,  Marc 6 août 1985
BEAUL1E.U  Jules 14 octobre 1985
CHARETTE,  Yves 21 avril 1986
CLERMONT,  Astre1 15 octobre 1985
LAM, Du 6 janvier 1986
PLOUFFE,  Sylvain 21 avril 1966
ROBILLARD,  Gérard 6 février 1986
PARISEAU, André 7 mars 1988
ROY, Albert 2 janvier 1990
LAFONTAINE, Stéphane 21 mai 1990
LAPLANTE,  Robert 27 août 1990
PELLERIN,  Normand 20 mai 1991
DEMERS,  Jean-Marie 28 mars 1994
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NO NOM

EMPLOYf!S  TEMPORAIRES

922 DESOUSA,  Antonio
921 PROULX,  Marc
934 DALLAIRE, Jean-Kenneth
938 RACICOT,  Mario
958 MORIN,  Patrice
959 VAILLANCOURT,  Gilles
961 MEILLEUR, Guy
963 I?ENAUD, Francis
964 PARÉ, Michel
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LISTE DES EMPLOYÉS DE L’ENTRETIEN ET LEUR
CLASSIFICATION RESPECTIVE

NOM DE L’EMPLOYÉ CLASSIFK;ATION

1.

2.
3.
4.
5.
6.
7.
8.
9.

10.
11.
12.
13.
14.
15.
16.
17.
18.
19.

20
21.
22.
23.
24.

25.
26.

ARVISAIS,  Denis Commis-principal
au magasin

f3EAULIEU,  Jules Mécanicien-classe II
f3ELISLE,  Adrien Préposé au service
t3LAIS,  Richard Mécanicien-classe II
t3RISSETTEi,  Jean-Guy Mécanicien-classe II
I3RUNET,  Luc Mécanicien-classe II
CHARETTE,  Georges Mécanicien-classe II
CHARETTE,  Jacques Mécanicien-classe II
CHARETTE,  Michel Manoeuvre (Préposé au

nettoyage des arrêts et
abris)

CHARETTE,  Yves Graisseur
CLERMONT,  Astre1 Préposé au service
CLOUTIER,  Daniel Mécanicien-classe II
CONSTANTINEAU,J.-GtryPréposé  au service
COUGHLAN,  Michel Mécanicien-classe II
COUSINEAU, René Mécanicien-classe II
COUTURE, Bernard Mécanicien-classe II
CYR,  Michel Mécanicien-classe II
DEMERS,  Jean-Marie Concierge
DORÉ, Jean-Paul Manoeuvre (Préposé au

nettoyage des abris)
DURAND, Ejernard Mécanicien-classe II
FILIATRAULT,  Réjean  Mécanicien-classe II
GAGNON,  IPaul-Marcel  Mécanicien-classe II
GARNEAU,  Gaston Commis au magasin
GAUVREALJ,  Victor Mécanicien-classe II

(mach. fixe)
GENDRON,  Daniel Mécanicien-classe II
GERMAIN, Daniel Préposéauxpneus
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NOM DE L’EMPLOYE- - - -

27. GRAVEL,  Alain

28. GROULX,  Michel
29. GUEiNETTE,  Jacques
30. HOlJLE,  Guy
31. HUNEAULT,  Louis
32. LAFLEUR,  Marc
33. LAFONTAINE, Stéphane
34. LAM,  Du
35. LAPLANTE, Robert
36. LAROSE, Gilles
37. LAURIN,  Gilles
38. LEVESQUE,  Alexis
39. LEVESQUE,  André
40. LÉVESQIJE,  Marc
41. LOYER, Jean-Guy
42. MAIJRICE,  Benoît
43. MCCANN,  Pierre
44. MONETTE,  Laurent
45. OSBORNE,  Frederick
46. PARENT, Luc
47. PARISEAU, André

48. PATRY,  Jean-Serge
49. PEL.LERIN,  Normand
50. PERRIER, Paul
51. PLANTE, Mario
52. PLOUFFE!,  Denis
53. PLOUFFE!,  Sylvain
54. POMBERT,  Roger
55. RABOUIN,  Mario
56. RAYMOND, Germain
57. RAYMOND, Ghislain
58. RENAUD, Michel

CLASSIFICATION

Préposé entretien
immeubles et réparation
des abris et arrêts
Mécanicien-classe II
Apprenti-pneus
Mécanicien-classe II
Mécanicien-classe II
Mécanicien-classe II
Préposé au service
Mécanicien-classe II
Préposé au service
Préposé au service
Préposé au service
Mécanicien-classe Il
Mécanicien-classe I
Graisseur
Mécanicien-classe II
Manoeuvre
Commis au magasin
Mécanicien-classe II
Préposé au service
Apprenti-peintre
Mécanicien-classe II
(mach. fixe)
Mécanicien-classe II
Préposé au service
Préposé au service
Mécanicien-classe II
Peintre-lettreur
Mécanicien-classe II
Manoeuvre
Mécanicien-classe II
Mécanicien-classe II
Mécanicien-classe I
Mécanicien-classe II
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NOM DE L’EMPLOYE CLASSIFICATION

59.  ROBILLARD,  Gérard

60. ROY, Albert
61. SABOURIN,  Gaston
62. SAINT-LOUIS, André
63. SPADA,  Luigi
64. TANGUAY, Mario
65. TURGEON,  Robert
66. WAITE,  Robert

Mécanicien-classe II
(soudeur)
Mécanicien-classe II
Mécanicien-classe II
Mécanicien-classe II
Mécanicien-classe II
Mécanicien-classe II
Préposé au service
Préposé au service

EMPLOYÉS TEMPORAIRES

1. DALLAIRE, J.-Kenneth  Préposé au service
2. DESOUSA,  Antonio Préposé au service
3. MEILLEUR, Guy Préposé au service
4. MORIN,  Patrice

PARE, Michel
Préposé au service

5. Préposé au service
6. PROULX,  Marc Préposé au service
7. RACICOT,  Mario Préposé au service
8. RENAUD, Francis Préposé au service
9. VAILLANCOURT,  Gilles Préposé au service
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SALAIRES

CLASSE D’EMPLOI
TAUX HORAIRES APPLICABLES POUR LA DURÉE DE LA

CONVENTION COLLECTIVE

(DU 1EnAVRIL  1994 AU 31 MARS 1996) )

Service urbain :
*,j ;.$; 1.’

1. Chauffeurs urbains réguliers . . . . . . . . . . . . .18,37  $
._.. .-

Service de l’entretien :
2. Mécaniciens (carrosserie, . . . . . . . . . . . . . . . .

ateliers, autres) - classe I . . . . . . . . . . . . .
- classe II . . . . . . . . . . . . .
-Soudeur . . . . . . . . . . . . .

3. Peintre-lettreur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
4. Commis principal au magasin . . . . . . . . . . . . .
5. Commis junior au magasin

- Classe III . . . . . . . . . . . .
- Classe II (aprés  1 an à la

classe III, s’il remplit les
exigences) . . . . . . . . . . .

- Classe I (après 1 an a la
classe II, s’il remplit les .
exigences) . . . . . . . . . . .

6. Préposé aux pneus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
7. Préposé à l’entretien - immeubles

et réparation des abris . . . . . . . . . . . . . . . . . .
8. Graisseur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
9. Aide (carrosserie, pneus, mécanique) . . . . . .
10.  Prépose au service - responsable

des fluides . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.20,90  $
.+ 0,lO $
.20,90  $
.20,90  $
.19,77  $
.19,40  $

.17,53  $

.18,19  $

: k,%3’S
.18,66  $

.18,25  $

.17,94  $

.17,53  $

.17,12  $
+ 0,25  $
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Service de l’entretien : (SUITE)

11. Préposé au service.. . . . . . . . . . . . . . . . . .17,12  $
12. Manoeuvre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..16.86$

. intérieur et extérieur - garage

. lavage des pièces

. préposé au nettoyage des abris et immeubles
13. Concierge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15,50  $

PRIMES DE QUART (EMPLOYÉS DE L’ENTRETIEN1

. Soir . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0,23 $
. Nuit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0,29 $

NOTES : Les taux horaires en vigueur sont les taux maximum;
toutefois, les taux horaires à l’embauche sont les suivants
durant la première année de service :

(1) premier quatre (4) mois

(2) deuxième quatre (4) mois

(3) troisième quatre (4) mois

moins 15% du taux horaire

moins 10% du taux horaire

moins 5% du taux horaire
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RÉGIME DE SÉCURITE SOCIALE MODIFIÉ

À compter du ler octobre 1991,  l’assurance salaire court
terme (régime d’indemnité hebdomadaire) sera modifiée afin
de prévoir le versement d’une prestation de 75% du salaire
brut de l’employé (maxi,mum  475  $ par semaine) et ce, après
le délai de carence et pour la période déjà prévue au régime.

Les prestations de l’assurance court terme (régime d’indem-
nité hebdomadaire) sont calculées sur une base de cinq (5)
jours ouvrables et non sur une base de sept (7) jours de
calendrier.

Bénéfices assurance médicaments pour les retraites jusqu’à
ce qu’ils atteignent 65 ans : 50% employeur - 50% employé.
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RECONNAISSANCE DES DROITS ACQUIS

Tel que prévu à l’article 29 de la convention collective, les
parties conviennent d’insérer à cette convention, les droits
acquis suivants des employés relatifs à leurs conditions de
travail:

1. Stationnement gratuit pour tous les employés au siège
social en autant que les aires de stationnement actuelle-
ment à leur disposition le permettent.

2. Transport des chauffeurs avant de débuter ou après
avoir terminé leur assignation entre le siège social de la
Socioté  de transport et le point de relève. Cette disposi-
tion est sujette à révision en tout temps par la Socioté.

NOTE : l-es dispositions concernant un local syndical sont
celles prévues à la lettre d’entente signée le 14 avril
1981.
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ENTENTEENTRE

LA SOCIÉTÉ DE TRANSPORT DE L’OUTAOUAIS

ET

LE SYNDICAT UNI DU TRANSPORT (UNITÉ 0591)

RE: Entente relativement à l’administration du proaramme
de remplacement du revenu en cas d’invalidite  de
lonaue  durée.

ATTENDU que le Syndicat uni du transport (unité 0591)
chauffeurs urbains et employés de l’entretien a déja souscrit
pour ses membres une assurance en cas d’invalidité de
longue durée auprès de la compagnie “La Prudentielle -
Société d’assurance ” contrat numéro 71809”.

ATTENDU que le Syndicat uni du transport (unité 0591)
chauffeurs urbains et employés de l’entretien et la Société de
transport de I’Outaouais s’entendent pour que la Société de
transport de I’Outaouais prenne en charge l’administration du
programme de remplacement du revenu en cas d’invalidité
de longue durée.

La Société de transport de I’Outaouais accomplira les tâches
suivantes:

1. Aviser l’assureur de tout changement affectant les
syndiqués couverts ou leurs salaires aux fins de
l’assurance invalidité de longue durée.

2. Fournir en temps opportun les renseignements et
formulaires nécessaires aux syndiqués invalides afin
que ceux-ci puissent commencer a recevoir les presta-
tions d’assurance-chômage à compter du début de leur
1 7e semaine d’invalidité.
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3. Fournir à l’assureur et le syndiqué toute l’information et
les demandes de prestations nécessaires afin que le
paiement des prestations d’invalidité de longue durée
puisse commencer dès la 32e  semaine d’invalidité.

4. Faire le suivi des dossiers de réclamations, s’il y a lieu.

5. Facturer mensuellement le Syndicat pour les cotisa-
tions d’assurance collective (autres que celles d’invali-
dité de longue durée), cotisations syndicales et
cotisations au fonds de pension autrement versées par
un syndiqué lorsque celui-ci reçoit des prestations
d’assurance-chômage.

Le Syndicat uni du transport (unité 0591)  chauffeurs
urbains et employés de l’entretien avisera et autorisera
l’assureur à faire parvenir directement à la conseillère
en SST et avantages sociaux et à la Direction des
finances de la Société de transport de I’Outaouais tous
les documents relatifs aux réclamations et à la factura-
tion.

CLAUSE DE NON-RESPONSABILITÉ:

II est entendu que la Société de transport de I’Outaouais ne
sera pas tenue responsable des pertes, dommages ou
autres subis par le Syndicat uni du transport (unité 0591)
chauffeurs urbains et employés de l’entretien et/ou ses
membres de l’administration du programme de remplace-
ment du revenu en cas d’invalidité de longue durée.
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Le Syndicat uni du transport (unité 0591)  chauffeurs urbains
et employés de l’entretien tiendra en tout temps indemne la
Société de transport de I’Outaouais pour l’administration du
programme de remplacement du revenu en cas d’invalidité
de longue durée.

ENTENTE RECONDUITE À HULL, ce troisième jour de mai
mil neuf cent quatre-vingt-quatorze

LA SOCIÉTÉ LE SYNDICAT UNI
DE TRANSPORT DU TRANSPORT
DE L’OUTAOUAIS (UNITE 0591)

Constance Provost,
Présidente

2.&lLtgP4  L
G./lbert  Leceva~er,
Secrétaire
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MODALITÉS (HORAIRES VARIABLES - EMPLOYÉS DE
L’ENTRETIEN)

Les modalités à établir devraient répondre au plus grand
nombre de bénéfices recherchés. Elles seraient donc les
suivantes :

1.

2.

3.

4.

5.

6.

La période de présence au travail (8 h 15) doit se situer
entre 6hOO  et 17 h 30;

Une période de dîner obligatoire d’au moins 1/2 heure
doit être prise entre 11 hO0 et 13hOO;

Une pause obligatoire doit être prise dans la période
excédant 3 h 30 et l’autre peut être prise dans le quinze
(15) minutes précédant le départ (l’employé pourrait
quitter le travail quinze (15) minutes plus tôt);

La pause A.M. peut être prise, soit à 9hOO  ou à 10hOO et
celle P.M. soit à 14hOO  ou 15hOO;

Afin d’assurer la continuité du service que nous devons
maintenir jusqu’à 16h00,  le minimum d’employés requis,
par section, s’établit comme suit :

section mécanique - 3 employés
section carrosserie - 2 employés
section atelier - 1 employé;

II est entendu que les deux (2) employés de l’atelier de
pneus, le soudeur et le mécanicien en électronique, ne
peuvent faire partie de l’équipe minimum requis pour
assurer le service;

La formule de premier arrivé, premier servi sera
appliquée par le contremaître;

Le contrôle de temps se fera par l’inscription des heures
d’arrivée et de départ, par l’employé lui-même sur une
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7.

8.

9.

10.

feuille au bureau du contremaître. Les inscriptions se
feront par tranches de quinze (15) minutes. C’est donc
dire que l’employé qui veut débuter à 7hOO  devra signer
la feuille entre 6h45  et 7hOO.  Le contremaître en devoir
aura pleine juridiction sur ces heures;

Un employé qui s’absente pour cause de maladie devra
avertir son supérieur immédiat au plus tard à 7 h 30 et
de son retour avant 22hOO  la veille du retour à moins
qu’il ne se soit prévalu de l’article 11 .Ol b), 3e para-
graphe;

L.a semaine de travail normale est de huit (8) heures par
jour et de quarante (40) heures par semaine. Le temps
supplkmentaire  sera attribué selon I’horaire de travail
normal;

Lorsqu’une situation de formation se présente,
l’employeur avise l’employé qui doit reprendre I’horaire
normal.

L.e programme des heures flexibles ne pourra être retiré
21  un employé donné pour des raisons disciplinaires sauf
ci ces derniéres sont en relation avec ledit programme.
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Voici un tableau montrant les heures flexibles et fixes :

ENTENTE RECONDUITE À HULL, CE TROISIÈME JOUR
DE MAI MIL NEUF CE!NT QUATRE-VINGT-QUATORZE

LA SOCIÉTÉ SYNDICAT UNI
DE TRAN!SPORT DU PRANSPORT
DE L.‘OUTAOUAIS (AMALGAMATED

TRANSIT UNION,
LOCAL 0591)

Constance Provost,
Présidente Président

Secrétaire
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LETTRE D’ENTENTE :,CL.ASSIFICATION  DES POSTEZ
/EMPLOYES DE L’ENTR#ETIEN)

Les parties conviennent de discuter pendant la durée de la
présente convention collective d’un plan de classification de
l’ensemble des postes à l’entretien.

Advenant un accord sur l’implantation d’un plan de classilica-
tien, il est entendu que les postes de préposé au nettoyage
des arrêts et abris (Michel Charette), apprenti pneus
(Jacques Guénette), apprenti peintre (Luc Parent) le cas
échéant, seront réévalués à la date de la signature de la
convention collective signée le 24 septembre 1991
(Référence : convention collective - Ier avril 1990 au 31
mars 1993).

ENTE!NTE  RECONDUITE À HULL, CE TROISIÈME JOUR
DE MAI MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-QUATORZE

LA SOCIÉTÉ
DE TRANSPORT
DE L’OUTAOUAIS

SYNDICAT UNI
DU TRANSPORT
(AMALGAMATED
TRANSIT UNION,
LOCAL 0591)

Constance Provost,
Présidente

-G!i!%!d-’ ,
Secrétaire ’ ’
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LETTRE D’ENTENTE : RACHAT DE I’OINTS

II est entendu entre les parties qu’à compter de la signature
de la présente convention collective, la Société réajustera les
dossiers de points de mérite de chaque employé de façon à
ce que chacun ait un crédit de soixante (60)  points de mérite.

ENTENTE RECONDUITE À HULL, CE TROISIÈME JOUR
DE MAI MIL NEUF CEINT QUATRE-VINGT-QUATORZE

LA SOCIÉTÉ
DE TRANSPORT
DE L.‘OUTAOUAIS

SYNDICAT UNI
DU TRANSPORT
(AMALGAMATED
TRANSIT UNION,
LOCAL 0591)

g-6 a?Tik&k*Lc
Secrétaire ’ Secrétaire


